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Nota bene :
1. Ne pas s’attarder sur les rubriques intitulées « ***Développements additionnels utiles (TD, concours,

etc.) mais exclus des révisions*** ». Elles ne feront l’objet ni d’un cas pratique, ni d’un commentaire
d’arrêt, encore moins d’une question d’épreuve orale. Nécessaires à la formation, elles sont toutefois
exclues des révisions en vue des différents examens – pour des raisons d’opportunité. Elles sont faciles
à reconnaître : présentées en caractères plus petits, elles débutent par le sous-titre « Développements
additionnels, etc. » <DÉBUT> et se terminent par </FIN> et des astérisques (***).

2. Ne pas chercher à retenir par cœur les exemples et les citations de jurisprudence. Il s’agit de
simples illustrations ! Les arrêts et les définitions à retenir vous seront indiqués avant l’examen.

3. En principe, un clic sur un arrêt, un texte ou un schéma vous permet d’accéder directement à cet
élément sur www.legifrance.gouv.fr ou sur www.lex-publica.com.
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III - Les règles relatives à l’entrée en vigueur et à la disparition juri-
dique de l’acte administratif unilatéral

Question initiale :

Quelles sont les différentes étapes du parcours d'un acte administratif unilatéral ?

Réponse soutenue :
Tout acte administratif est un élément de l'ordonnancement juridique.
Rappelons que l’ordonnancement juridique se définit comme l'ensemble des règles de

droit qui régissent un milieu social et des situations juridiques dont sont titulaires les personnes.
On peut présenter les étapes du parcours d'un acte administratif de la manière suivante :

1. la naissance de l'acte : adoption (synonyme : édiction), publicité et entrée en vi-
gueur ;

2. la vie de l'acte : application (ou exécution) ;
3. la disparition de l'acte : abrogation, retrait, annulation ou caducité.

La naissance de l'acte est le fait d'une autorité administrative ; la caducité mise à part, la
disparition de l'acte peut être l'œuvre soit d'une autorité administrative (abrogation ou retrait),
soit d’un juge (annulation).

Développement
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A - L’entrée en vigueur de l’acte administratif unilatéral
1 - L’accomplissement des mesures de publicité

La publicité permet de porter l’acte administratif à la connaissance de ses destinataires ainsi
que, le cas échéant, des tiers intéressés – Nemo censetur ignorare legem1.

Qui plus est, sauf exceptions qui seront signalées plus loin, l’entrée en vigueur d’un acte est
subordonnée à une publicité adéquate - CE, Sect., 12 juillet 1991, Ministre de la jeunesse et des sports,
n° 127092.

Enfin, choisie et mise en œuvre d’une manière régulière, la publicité marque le point de départ
du délai de recours contentieux, lequel n’est pas lié à l’entrée en vigueur de l’acte en cause ; du reste,
la concomitance des deux événements n’est pas toujours réalisée - CE, 3 mars 1995, Mme Memmi et M.
Zimmermann, n° 162657. En effet, il arrive que soit différée l’entrée en vigueur d’un texte déjà publié,
mais, comme précisé ci-dessus, cela n’a pas d’incidence sur le déclenchement du délai de recours.

On se rappelle que les modalités de la publicité sont variables.
Le principe (assorti d’exceptions) est que les actes réglementaires doivent faire l’objet d’une

publication (a) tandis que les actes individuels sont notifiés à leurs destinataires (b), sachant que des
copies de la plupart des actes des collectivités territoriales doivent en plus être transmises au repré-
sentant de l’État dans le département, c’est-à-dire au préfet.

X

1 Nul n’est censé ignorer la loi.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007786718&fastReqId=830939074&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007786718&fastReqId=830939074&fastPos=1
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007847249&fastReqId=874635757&fastPos=1
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007847249&fastReqId=874635757&fastPos=1
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a – La publication

L'entrée en vigueur d'un acte réglementaire est subordonnée à l'accomplissement de formalités
adéquates de publicité, notamment par la voie, selon les cas, d'une publication ou d'un affichage,
sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires ou instituant d'autres formalités préa-
lables - (Article L221-2 du code des relations entre le public et l’administration).

Définition : La publication d’un acte consiste à assurer sa diffusion sur un
support accessible, simultanément ou presque, au plus grand nombre.

En vertu d'un principe général du droit, l'autorité administrative a l'obligation de publier dans
un délai raisonnable les actes réglementaires qu'elle édicte - CE, 12 décembre 2003, Syndicat des
commissaires et hauts fonctionnaires de la police nationale, n° 243430.

D’une manière générale, s’agissant des actes réglementaires, seule leur publication régulière
(ou leur affichage), en particulier « suffisante »1, déclenche le délai de recours contentieux à leur
encontre.

Un acte réglementaire entre en vigueur le lendemain du jour de l'accomplissement des forma-
lités de publicité susmentionnées, sauf  à  ce qu'il  en soit  disposé autrement par la  loi,  par  l'acte
réglementaire lui-même ou par un autre règlement. Toutefois, l'entrée en vigueur de celles de ses
dispositions dont l'exécution nécessite des mesures d'application est reportée à la date d'entrée
en vigueur de ces mesures (Article L221-2 du code des relations entre le public et l’administration).

Hypothèse : un acte réglementaire a été notifié à certaines personnes. Même dans ce cas,
c’est sa publication seule, effectuée d’une manière régulière (notamment suffisante), qui déclenchera
le délai à l’égard de ces personnes.

Exemple : CE, 31 janvier 1997, Société Cochery Bourdin Chausse, n° 144797 :
« Considérant que seule une publication régulière fait courir les délais de recours con-
tentieux à l’encontre d’un acte réglementaire ;  que, dès lors, ni la circonstance que la
société requérante aurait eu communication d’une lettre du sous-préfet relative à l’exer-
cice du contrôle de légalité sur l’arrêté attaqué, qui présente un caractère réglementaire,
ni celle qu’elle avait participé à une réunion à la sous-préfecture consacrée aux consé-
quences dudit arrêté, ne pouvaient faire courir à son égard le délai du recours contentieux
[…] »

Contre-exemple (exception:) : CE, 17 mars 2010, Fontana, n° 310744 :
« Considérant, en premier lieu, qu’en vertu de l’article 2 de la loi du 3 février 1953, les

fonctionnaires des corps du service de documentation extérieure et de contre-espion-
nage, auquel a succédé la direction générale de la sécurité extérieure, sont soustraits aux
dispositions du statut général des fonctionnaires ; que ces agents sont régis par les dispo-
sitions du décret du 27 novembre 1967 portant statut spécial des fonctionnaires titulaires
de la direction générale de la sécurité extérieure, pris en application de cette disposition
législative ; que, s’agissant d’un décret non publié, la notification de ses dispositions aux
agents concernés, avant l’édiction des mesures prises à leur égard sur le fondement de ce
texte, suffit à leur faire acquérir force obligatoire à l’égard de ces agents, alors même
que cette notification ne serait pas intervenue dès leur entrée en service ; […] »

*

1 CE, Sect., 25 janvier 1974, Sieur Jean et autres, n° 82609.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008139816&fastReqId=1788697835&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008139816&fastReqId=1788697835&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007893373&fastReqId=779197469&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021996051&fastReqId=129673478&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007642832&fastReqId=1259648547&fastPos=1
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Outre les actes réglementaires, certains actes individuels qui seront mentionnés plus loin doi-
vent également faire l’objet d’une publication. Celle-ci peut prendre plusieurs formes entre lesquelles
l’autorité administrative est loin d’avoir toujours le choix (i et ii).

x
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****<DÉBUT>Développements utiles (TD, Concours, etc.) mais exclus des révisions****

i – La publication au Journal officiel

Ordonnance n° 2004-164 du 20 février 2004 relative aux modalités et effets de la publication des lois et de
certains actes administratifs1 ;
Décret n° 2004-617 du 29 juin 2004 relatif aux modalités et effets de la publication sous forme électronique
de certains actes administratifs au Journal officiel de la République française ;
Décret n° 2004-459 du 28 mai 2004 fixant les catégories d'actes individuels ne pouvant faire l'objet d'une
publication sous forme électronique au Journal officiel de la République française ;
Décret n° 63-280 du 19 mars 1963 portant règlement d'administration publique et relatif à la publication
des décisions concernant la situation individuelle des fonctionnaires.

Deux questions :
1. Quels sont les textes qui doivent être publiés au Journal officiel ?
2. Sous quelles formes et selon et modalités cette publication doit-elle intervenir ?

1. Quels sont les textes qui doivent être publiés au Journal officiel ?

Observons tout de suite, brièvement et avec l’engagement y revenir plus loin en profondeur, que les
textes publiés au Journal officiel entrent en vigueur à la date qu'ils fixent ou, à défaut, le lendemain de leur
publication.

L’ordonnance n° 2004-164 du 20 février 2004 relative aux modalités et effets de la publication des lois
et de certains actes administratifs dispose en son article 2 :

« Sont publiés au Journal officiel de la République française les lois, les ordonnances, les
décrets et, lorsqu'une loi ou un décret le prévoit, les autres actes administratifs. »2

Les décrets ne sont donc pas les seuls actes administratifs dont la publication au Journal officiel est requise.
En effet, des dispositions normatives particulières prescrivent que soient également publiés au Journal officiel :

certains actes des autorités déconcentrées ou décentralisées
Exemples : les délibérations du conseil régional des régions d’outre-mer prévues à

l’article L.O. 4435-7 du code général des collectivités territoriales ;
les arrêtés des préfets portant création ou suppression de communes (article D. 2112-1 du même

code) ;
certaines décisions (individuelles) relatives à la situation individuelle des fonctionnaires de l’État

appartenant à des corps de catégorie A3 (Article 28 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions

1 Cette ordonnance du 20 février 2004 a été prise en application de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le
Gouvernement à simplifier le droit. Elle a été ratifiée par la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du
droit.
2 Il est intéressant de noter que, selon le Conseil d’État, aucun principe ni aucun texte, et notamment pas l'article 2 de
la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l'administration qui prescrit aux autorités
administratives d'organiser "un accès simple aux règles de droit qu'elles édictent", n'imposent à l'administration de
procéder à la publication au Journal officiel des décisions d'annulation de textes réglementaires – CE, 30 décembre
2002, Mme X. et M. Y., n° 243743.
3 Il s’agit des décisions portant nominations, promotions de grades et mises à la retraite en ce qui concerne :
1° Les fonctionnaires nommés par décret ;
2° Les fonctionnaires nommés par arrêté appartenant aux corps de catégorie A des administrations centrales de l'État
ou des administrations assimilées ;
3°  Les  fonctionnaires  nommés par  arrêté  appartenant  à  des  corps  de  catégorie  A  des  services  déconcentrés  ou  des
établissements publics de l'État et dont la liste est établie par arrêté conjoint du Premier ministre et du ministre inté-
ressé - décret n° 63-280 du 19 mars 1963 portant règlement d'administration publique et relatif à la publication des
décisions concernant la situation individuelle des fonctionnaires.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AD3D38D006CDFC2ED7AF720E26C2A699.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000435289&dateTexte=20130308
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AD3D38D006CDFC2ED7AF720E26C2A699.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000435289&dateTexte=20130308
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1E92DB1E7B51A55F6AD18CB5EC67BD2C.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000251233&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1E92DB1E7B51A55F6AD18CB5EC67BD2C.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000251233&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1E92DB1E7B51A55F6AD18CB5EC67BD2C.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000437933&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1E92DB1E7B51A55F6AD18CB5EC67BD2C.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000437933&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000691867&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000691867&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DB390A875ACE51C7C130613BA42FDA79.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000435289&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DB390A875ACE51C7C130613BA42FDA79.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000435289&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DB390A875ACE51C7C130613BA42FDA79.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000435289&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006392763&cidTexte=LEGITEXT000006070633
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=DB210C49B853DC8635FCAF078A0C8423.tpdjo12v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006396902
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=DB210C49B853DC8635FCAF078A0C8423.tpdjo12v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006450563&cidTexte=JORFTEXT000000501099
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000501099&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000422094&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1E92DB1E7B51A55F6AD18CB5EC67BD2C.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000256180&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008125702&fastReqId=1124244767&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000691867
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relatives à la fonction publique de l’État ; décret n° 63-280 du 19 mars 1963 portant règlement d'administra-
tion publique et relatif à la publication des décisions concernant la situation individuelle des fonctionnaires) ;

certains rapports de présentation
Exemples :
o les rapports présentant les motivations des décrets et arrêtés prévues par la

LOLF1, « sauf en ce qui concerne les sujets à caractère secret, touchant à la dé-
fense nationale, à la sécurité intérieure ou extérieure de l’État ou aux affaires
étrangères. » (Article 56 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative
aux lois de finances)

o les rapports de présentation des décrets prévus aux articles 27 et 48 de la loi n°
86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, dite « loi
Léotard » ;

certains actes des autorités administratives indépendantes
Exemple : le règlement général de l’Autorité des marchés financiers (Article L. 621-

6 du code monétaire et financier).
*

2. Sous quelles formes et selon quelles modalités la publication au Journal officiel intervient-elle ?

Cette question recouvre deux interrogations :
a. La publication au Journal officiel doit-elle être réalisée sur papier ou sous forme électronique ?

Ou sur ces deux supports simultanément ?
b. Le texte est-il publié dans sa version intégrale ou par extrait2 ?

a. Réponse à la première interrogation : la publication sur les deux supports (imprimé et électro-
nique) est la règle.

En effet, l’article 3 de l’ordonnance n° 2004-164 du 20 février 2004 relative aux modalités et effets
de la publication des lois et de certains actes administratifs dispose :

« La publication des actes mentionnés à l'article 2 est assurée, le même jour, dans des
conditions de nature à garantir leur authenticité, sur papier et sous forme électronique.
Le Journal officiel de la République française est mis à la disposition du public sous forme
électronique de manière permanente et gratuite. »

Par exception, pour certains actes, la publication au Journal officiel sous forme électronique suffit
à assurer leur entrée en vigueur et ce, eu égard à leur nature, à leur portée et aux personnes auxquelles ils
s’appliquent.

Ces actes sont énumérés à l’article 1er du décret n° 2004-617 du 29 juin 2004 relatif aux modalités et
effets de la publication sous forme électronique de certains actes administratifs au Journal officiel de la Ré-
publique française :

les actes réglementaires, autres que les ordonnances, qui sont relatifs à l'organisation admi-
nistrative de l'État ;
les actes réglementaires, autres que les ordonnances, qui sont relatifs aux fonctionnaires et
agents publics, aux magistrats et aux militaires ;
les actes réglementaires, autres que les ordonnances, relatifs au budget de l’État ;
les décisions individuelles prises par le ministre chargé de l'économie dans le domaine de la
concurrence ;

1 Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances.
2 « Par extrait » (sans s) et non « par extraits », sous peine de commettre un contresens…

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000501099&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000691867
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000691867
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000394028&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006321086&cidTexte=LEGITEXT000005631294
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000394028&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000394028&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020886904&cidTexte=LEGITEXT000006068930
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021796979&cidTexte=LEGITEXT000006068930
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000512205&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000512205&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006660247&cidTexte=LEGITEXT000006072026
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006660247&cidTexte=LEGITEXT000006072026
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006530261&cidTexte=LEGITEXT000005765402
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000435289&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000435289&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006231916&cidTexte=LEGITEXT000005794483
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000251233&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000251233&dateTexte=20130306
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E7BD28693C1667FE0E4183658483687.tpdjo16v_1?cidTexte=JORFTEXT000000394028&dateTexte=20130306
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les actes réglementaires des autorités administratives indépendantes et des autorités pu-
bliques indépendantes dotées de la personnalité morale, autres que ceux qui intéressent la
généralité des citoyens.

A l'inverse, certaines catégories d'actes individuels ne peuvent faire l'objet d'une publication sous
forme électronique au Journal officiel de la République française ; elles sont définies par un texte à l’intitulé
explicite : décret n° 2004-459 du 28 mai 2004 fixant les catégories d'actes individuels ne pouvant faire l'objet
d'une publication sous forme électronique au Journal officiel de la République française.

b. Réponse à la seconde interrogation : Les textes doivent-ils être publiés au Journal officiel dans
leur version intégrale ou par extrait1 ?

Les actes de nature réglementaire sont publiés dans leur version intégrale.
Les autres actes peuvent l’être sous forme d’extrait. Tel est le cas

des décisions concernant la situation individuelle des fonctionnaires (article 3 du décret
n° 63-280 du 19 mars 1963 portant règlement d'administration publique et relatif à la pu-
blication des décisions concernant la situation individuelle des fonctionnaires)
ou encore des décisions relatives aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain (ar-
ticle 58 du décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif  aux titres  miniers  et  aux titres  de
stockage souterrain).

*

ii – Les autres formes de publication

Après l’exposé de la liste des actes (réglementaires et individuels) devant être publiés au Journal officiel,
la question se pose de savoir comment est assurée la diffusion des autres actes.

La réponse est que les actes dont l’insertion au Journal officiel n’est pas requise sont rendus publics
selon divers procédés :

par voie d’affichage,
par insertion dans des bulletins officiels, dans des recueils d’actes administratifs, voire dans des

organes de presse traditionnels.

À cet égard, il importe de relever que les obligations qui pèsent sur les autorités administratives de l’État
diffèrent de celles qui s’imposent au respect des organes des collectivités territoriales.

Cette distinction déterminera l’ordre de notre exposé.

1. La publication dans des bulletins officiels des actes des autorités administratives de l’État.

Le code des relations entre le public et l’administration (reprenant sur ce point les dispositions de la loi
n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'adminis-
tration et le public) dispose en son article L312-2 :

« Font l'objet d'une publication les directives, les instructions, les circulaires, ainsi que les
notes et réponses ministérielles qui comportent une interprétation du droit positif ou une
description des procédures administratives. »

À cette fin, l'article R312-3 2 (décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005), prévoit la création pour
chaque administration centrale de l'État d'un bulletin officiel « ayant une périodicité au moins trimestrielle »
et comportant dans son titre la mention « Bulletin officiel ».

Des décisions administratives sont également publiées dans ces bulletins (Voir, par exemple, Arrêté du
27 février 2013 fixant les catégories d'actes et de délibérations publiées au Bulletin officiel de Réseau ferré de
France)

1 « Par extrait » (sans s) et non « par extraits », comme vous l’aurez noté…

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005775625
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005775625
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B6849387231E7C75870ECA75BA3CEF86.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000790913&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B6849387231E7C75870ECA75BA3CEF86.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000000790913&dateTexte=20130306
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068643
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068643
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000027150467&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000027150467&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000027150467&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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L’article 5-1 de l'ordonnance n° 2004-164 du 20 février 2004 relative aux modalités et effets de la pu-
blication des lois et de certains actes administratifs dispose :

« La publication des actes et documents administratifs au bulletin officiel d'un ministère
diffusé sous forme électronique dans des conditions garantissant sa fiabilité produit les
mêmes effets de droit que leur publication sous forme imprimée. »

Quant aux décisions, directives, instructions, circulaires qui émanent des autorités administratives de
l'État agissant dans les limites d’un département (préfets, par exemple), elles sont publiées au recueil des actes
administratifs du département ayant une périodicité au moins trimestrielle. Cette publication peut intervenir
par voie électronique.

*

La publication d'un texte dans un recueil, même officiel (autre que le Journal officiel) d'un ministère ou
d’un service constitue une publicité suffisante pour rendre ce texte opposable aux agents de ce ministère ou de
ce service, et faire courir à leur égard le délai de recours - CE, Sect., 14 mars 1975, Sieur Berland, n° 91082,
pour le Bulletin officiel du ministère des Armées ; CE, 15 novembre 1978, Vesque, n° 97404, à propos du Bul-
letin officiel des PTT.

En revanche, à l’égard des personnes extérieures, une telle publication, de portée limitée, n’entraîne ni
l’opposabilité du texte, ni déclenchement du délai de recours contentieux, sauf dans deux cas particuliers où
elle est jugée suffisante :

lorsqu'il s'agit d'un texte qui ne peut intéresser qu'une catégorie restreinte d'administrés et pourvu
que les intéressés en soient informés - CE, 26 mai 1995, Boulassier, n° 129216, concernant le Bulletin offi-
ciel du ministère de l'éducation nationale ; CE, Sect., 25 janvier 1974, Sieur Jean et autres, n° 82609, au sujet
d’une insertion jugée non suffisante dans une brochure relative à l’École nationale de la santé publique ;

lorsqu’il s’agit d’une délégation de signature accordée par le dirigeant d'un établissement public et
publiée au bulletin officiel du ministère dont relève l'établissement - CE, 23 juillet 2003, Société CLL Pharma,
n° 243926, s’agissant du Bulletin officiel du ministère de l'emploi et de la solidarité.

*

S’agissant du cas spécifique des circulaires et instructions adressées par les ministres aux services et éta-
blissements de l'État, le décret n° 2008-1281 du 8 décembre 2008 relatif aux conditions de publication des
instructions et circulaires (modifié par le décret n° 2009-471 du 28 avril 2009) impose qu’elles soient publiées,
« classées et répertoriées » sur le site Web, relevant du Premier ministre, circulaire.legifrance.gouv.fr.

En cas de non-respect de cette obligation, qui a d’ailleurs été édulcorée par le décret n° 2012-1025 du
6 septembre 20121, la sanction est variable :

si la circulaire (ou l’instruction) a été adoptée avant le 1er mai 2009, elle sera réputée abrogée
purement et simplement (abrogation automatique) ; qui plus est, son éventuelle mise en ligne sur le site circu-
laire.legifrance.gouv.fr à une date postérieure au 1er mai 2009 n'aurait pas pour effet de la remettre en vigueur -
CE, 23 février 2011, Association La Cimade et autres, n° 334022 ;

si la circulaire est intervenue après le 1er mai 2009, elle sera tenue pour inapplicable ; autrement
dit, l’administration ne pourra « en aucun cas s'en prévaloir à l'égard des administrés ».

C’est ainsi que le Conseil a jugé que devaient être considérées comme automatiquement abrogées,
faute d’avoir été publiées sur circulaire.legifrance.gouv.fr, comme l’exigeait le décret précité du 8 décembre
2008

une instruction, d’ailleurs non écrite, du ministre de l’Agriculture et de la Pêche, datant de 1996
- CE, 16 avril 2010, M. Azelvandre., n° 279817 ;

1 Décret n° 2012-1025 du 6 septembre 2012 relatif à la publication des instructions et circulaires, article 1er : « Un arrêté
du Premier ministre peut prévoir que, pour les circulaires et instructions intervenant dans certains domaines marqués
par un besoin régulier de mise à jour portant sur un nombre important de données, la mise à disposition sur un site
internet autre que [circulaire.legifrance.gouv.fr] produit les mêmes effets que la mise à disposition sur ce site»

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000435289&dateTexte=&categorieLien=id
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9C0529E7B8A8BBC94AFEF18B8FE7900F.tpdjo15v_1?cidTexte=JORFTEXT000019900707&dateTexte=20101102
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une circulaire en date du 24 juillet 2008 du ministre de l'immigration, de l'intégration, de l'identité
nationale et du développement solidaire relative aux missions des centres d'accueil pour demandeurs d'asile
et aux modalités de pilotage du dispositif national d'accueil - CE, 23 février 2011, Association La Cimade et
autres, n° 334022, décision précitée.

Selon le Conseil, une circulaire abrogée automatiquement pour les raisons exposées ci-dessus peut
malgré tout être contestée en excès de pouvoir si elle a reçu application avant d'être abrogée - CE, 16 avril 2012,
Comité Harkis et vérité, n° 3351401.

*

2. La publication des actes des collectivités territoriales

Les directives, instructions, circulaires émanant des collectivités territoriales sont publiées, au choix de
l'autorité exécutive de la collectivité intéressée :

soit par insertion dans un bulletin officiel lorsqu'il a une périodicité au moins trimestrielle ;
soit par transcription dans les trois mois sur un registre tenu à la disposition du public - Article

R312-5 du code des relations entre le public et l’administration.

Par ailleurs, le code général des collectivités territoriales prescrit que soient publiés dans des recueils des
actes administratifs dont la périodicité varie d’un trimestre (communes de 3 500 habitants et plus) à un mois
(régions)

les dispositifs des délibérations des conseils municipaux, des conseils généraux, des conseils ré-
gionaux, etc.2

ainsi que les arrêtés à caractère réglementaire des autorités exécutives (maires, président de conseil
général, régional, etc.) des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de coopération.

Selon le Conseil d’État, ces prescriptions n’ont pas dérogé au principe fixé par le même code selon
lequel la formalité de publicité qui conditionne l'entrée en vigueur des actes réglementaires des collectivités
territoriales peut être soit la publication, soit l'affichage3 : CE, 21 mai 2008, Mme Louvard c/ Commune de
Saint-Tropez, n° 284801.

***************<FIN>Développements exclus des révisions </FIN> ****************

1 CE, 7 avril 2011, Association SOS racisme - Touche pas à mon pote, n° 343387 : recevabilité du recours pour excès de
pouvoir contre une circulaire abrogée par son auteur (auteur de ladite circulaire : ministre de l’intérieur ; objet : éva-
cuation des campements illicites de « Roms »).
2 Code général des collectivités territoriales : article L2122-29 (communes de 3 500 habitants et plus) ; article L3131-3
(départements) ; article R4141-1 (régions) ; article R5211-41 et article R5421-14 (établissements publics de coopéra-
tion).
3 Ainsi, le Conseil d’État juge-t-il que la publication, par voie d'affichage en mairie, d'un arrêté municipal réglementant
les travaux de ravalement des façades d'immeubles a eu pour effet de faire courir les délais de recours contentieux,
nonobstant la circonstance que cet arrêté avait lui-même prévu son insertion au bulletin officiel de la ville, laquelle a
été effectuée ultérieurement - CE, 30 juin 1999, Chambre syndicale des propriétaires et co-propriétaires de Marseille et
des Bouches-du-Rhône, n° 131858.
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b – La notification

Définition : La notification d’un acte consiste à communiquer la connais-
sance de cet acte d’une manière personnalisée : lettre recommandée, re-
mise en mains propres1 par l’auteur ou un intermédiaire, etc.

En principe, les actes individuels doivent être notifiés à leurs destinataires :

Sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires ou instituant d'autres formalités
préalables, une décision individuelle expresse est opposable à la personne qui en fait l'objet au
moment où elle est notifiée (Article L221-8 du code des relations entre le public et l’administration).

De surcroît, deux observations s’imposent :

1. La notification d’un acte individuel doit comporter la mention des délais et voies de re-
cours contre cet acte - R421-5 du code de justice administrative2. À défaut, le délai de recours n’est pas
déclenché, sauf connaissance acquise révélée par l’exercice, contre cet acte, d’un recours conten-
tieux (Sur la notion de connaissance acquise, voir infra 2 - Les conséquences du défaut de publicité).
Il convient d’ajouter que si, par erreur, l’administration mentionne une durée plus longue que le délai
de recours réglementaire, cette indication erronée prévaudra ;

2. La notification d’un acte individuel explicite ne déclenche le délai de recours qu’à l'égard
du destinataire de cet acte individuel. Vis-à-vis des tiers, seule la publication de l’acte individuel fait
courir le délai de recours.

*
****<DÉBUT>Développements utiles (TD, Concours, etc.) mais exclus des révisions****

En fait de notification, à qui incombe la charge de la preuve ?
À l’administration, répond le Conseil d’État : CE 24 avril 2012, Ministre de l’intérieur c/ Brun, n°

3411463.
Les faits de l’espèce sont les suivants. Par plusieurs décisions individuelles, le ministre de l'intérieur

procède à des retraits de points du permis de conduire de M. Brun ; puis il prend une dernière décision indi-
viduelle ayant pour objet de récapituler ces retraits et d’informer l'intéressé de la perte de validité de son
permis pour solde de points nul.

M. Brun forme un recours pour excès de pouvoir contre ces décisions.
Successivement, devant le tribunal administratif de Nancy (premier ressort), la cour administrative

d’appel de Nancy et le Conseil d’État (cassation), s’engage le débat dont l’exposé suit.
Le ministre : Le recours de M. Brun est irrecevable ; il a été présenté hors délai, il est tardif.
M. Brun : Mon recours n’est pas tardif.  En effet, le délai n’a pas été déclenché car vous ne m’avez

jamais notifié ces décisions.
Le ministre : Vous faites erreur ! Les décisions vous ont été notifiées par pli recommandé, mais vous

étiez absent de votre domicile.
Question posée au juge : Est-ce à l’administration de prouver que la notification a bien eu lieu, ou est-

ce au requérant de prouver que la notification n’a pas eu lieu ?

1 Exemple de notification par remise en mains propres au cours d’un entretien : CE, 20 septembre 1991, Régie nationale
des usines Renault, n° 107376.
2 « [Considérant] qu'il résulte de ces dispositions que cette notification doit, s'agissant des voies de recours, mentionner,
le cas échéant, l'existence d'un recours administratif préalable obligatoire ainsi que l'autorité devant laquelle il doit être
porté ou, dans l'hypothèse d'un recours contentieux direct, indiquer si celui-ci doit être formé auprès de la juridiction
administrative de droit commun ou devant une juridiction spécialisée et, dans ce dernier cas, préciser laquelle ; » - CE,
15 novembre 2006, M. A., n° 264636.
3 Cf. aussi CE, 20 juin 2000, Fabris, n° 85477.
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Réponse du Conseil d’État : C’est à l’administration de prouver que la notification a bien eu lieu à telle
date. En cas de notification par lettre recommandée, constituent des preuves dans ce sens

soit les mentions précises, claires et concordantes portées sur l’enveloppe retournée à l’adminis-
tration,

soit une attestation du service postal établissant que l’agent des postes a déposé au domicile du
requérant un avis de passage (un avis d’instance) informant ce dernier que le pli était à sa disposition au
bureau de poste.

***************<FIN>Développements exclus des révisions </FIN> ****************

2 - Le défaut de publicité et ses conséquences
Le défaut de publication ou de notification d’un acte tout comme les irrégularités pouvant

entacher ces opérations sont sans effet sur la légalité même de l’acte (sauf exceptions limitées : cas
de la décision d’opposition prévue par le code de l’urbanisme1 ; cas d'un acte qui détermine lui-même
la date de son entrée en vigueur2).

En réalité, l’absence de publicité adéquate relativement à un acte (selon les cas, défaut de
publication ou défaut de notification, publication irrégulière ou notification irrégulière) entraîne, sauf
circonstances exceptionnelles3, deux conséquences, qui constituent des principes admettant des ex-
ceptions :

1. Première conséquence de l’absence de publicité adéquate : l’absence d’effets juridiques
de l’acte. L’acte qui n’a pas fait l’objet d’une mesure de publicité adéquate (omission de la mesure
de publicité prescrite ou irrégularité commise dans sa mise en œuvre) n’entre pas en vigueur. Il n’est
pas applicable :

il ne peut pas être opposé aux tiers, c’est-à-dire, principalement, aux adminis-
trés – CE, Ass., 13 décembre 1957, Barrot et autres, p. 675 ;

inversement, il ne peut ni être invoqué par les tiers, ni faire naître de droits à
leur profit – CE, 24 novembre 1982, Sieur Vital, n° 372434 ; CE, 4 juillet 1975, Delfini,
n° 89349 ; CE, 18 novembre 1966, Laborde, p. 6105 ;

enfin, il ne saurait servir de base légale à d’autres actes – CE 20 mai 1996, Syndicat
Union des personnels de surveillance, d'encadrement pénitentiaire et postulants,

1 CE, 30 janvier 2013, M. C., n° 340652 :
« Considérant qu’il résulte des dispositions mentionnées ci-dessus que l’auteur d’une déclaration préalable doit être
mis en mesure de savoir de façon certaine, au terme du délai d’instruction prévu par le code de l’urbanisme, s’il peut
ou non entreprendre les travaux objet de cette déclaration ; que la notification de la décision d’opposition avant l’expi-
ration du délai d’instruction, constitue, dès lors, une condition de la légalité de cette décision ; que, par suite, le tribunal
administratif de Grenoble a commis d’une erreur de droit en jugeant que l’absence de notification régulière de la déci-
sion d’opposition à travaux ne pouvait emporter de conséquences que sur les délais de recours contentieux et non sur
la légalité de la décision attaquée elle-même ; »
2 Dans cette hypothèse, l'acte n'entre légalement en vigueur à la date qu'il prévoit que si les conditions de sa publication
le permettent effectivement - CE, 24 février 1999, M. Meyet, n° 188154.
3 CE, Ass. 20 mars 1974, Sieur Bourges, n° 86426.
4 « Considérant que la prime d'exploitation des personnels techniques de la navigation aérienne est prévue et régle-
mentée par un décret du 5 août 1970, lequel n'a pas été publié au Journal officiel, comme le prévoit le décret du 5
novembre 1870, sans que des circonstances exceptionnelles aient justifie l'absence de publication régulière ; qu'il ré-
sulte de ce défaut de publication que M. Vital ne saurait se prévaloir des dispositions dudit décret, et que l'administra-
tion, en lui refusant le bénéfice d'un avantage prévu par ce texte, n'a pu méconnaître le prétendu droit de l'intéressé à
cet avantage ; » - CE, 24 novembre 1982, Sieur Vital, n° 37243.
5 Cf. aussi CE, Sect., 25 janvier 1974, Sieur Jean et autres, n° 82609.
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n° 143939 ; CE, Sect., 27 janvier 1961, Sieurs Daunizeau et autres, p. 57 ; CE, 26 octobre
1956, Pubreuil.

2. Deuxième conséquence de l’absence de publicité adéquate : le non-déclenchement du dé-
lai de recours contre l’acte. Le délai de recours contre l’acte qui n’a pas fait l’objet d’une
mesure de publicité adéquate (omission de la mesure de publicité prescrite ou irrégularité
commise dans sa mise en œuvre) ne court pas ; il n’est pas déclenché.

Mais délai non déclenché ne signifie pas impossibilité d’exercer un re-
cours. Bien au contraire, il signifie possibilité d’exercer un recours à toute
époque, sans condition de délai, par exemple au-delà du délai de droit com-
mun, donc au-delà des deux mois réglementaires1.

****<DÉBUT>Développements utiles (TD, Concours, etc.) mais exclus des révisions****

Ces deux conséquences, qui s’attachent au défaut de publicité ou à la publicité irrégulière peuvent,
par dérogation, être écartées ou assouplies :

1. Les dérogations à la règle de l’absence d’effets juridiques de l’acte qui n’a pas fait l’objet d’une
mesure de publicité adéquate. À ce niveau, on note deux assouplissements.

a) Le premier assouplissement concerne les actes individuels favorables. En effet, au contraire des
actes réglementaires, les actes individuels prennent effet dès leur signature lorsqu'il s'agit d'actes favorables
aux intéressés. Il en va ainsi, par exemple, des actes de nomination de fonctionnaires (CE, Sect., 19 décembre
1952, Delle Mattéi) et des actes de nomination ou de promotion dans l'ordre de la Légion d'honneur - CE, Ass.,
14 mai 1954, Clavel. Autrement dit, tout intéressé peut invoquer le bénéfice d’un acte individuel qui, lui étant
favorable, a été signé, mais n’a pas fait l’objet d’une mesure de publicité adéquate.

b) Le second assouplissement a trait aux actes réglementaires, et modère la portée du principe selon
lequel une loi ou un acte réglementaire qui n'a pas été régulièrement publié ne peut servir de base légale à
d'autres actes. La jurisprudence admet en effet que des actes réglementaires puissent être pris pour l'application
d'une disposition réglementaire existante mais non encore publiée, dès lors que ces actes réglementaires n'en-
trent pas eux-mêmes en vigueur avant que la disposition sur laquelle ils se fondent ait été régulièrement rendue
opposable aux tiers par sa publication (CE, 13 décembre 1957, Barrot et autres, décision précitée).

Exemple 1 : un acte réglementaire R1 a été signé mais n’a pas encore été publié. L’autorité
administrative a le droit de préparer et de signer un acte réglementaire R2 destiné à définir les modalités
d’application de l’acte réglementaire R1. Mais la publication et l’entrée en vigueur de l’acte réglementaire
R2 ne pourront intervenir, au plus tôt, qu'à la date d'entrée en vigueur de l’acte réglementaire R1 dont l’acte
réglementaire R2 constitue le texte d’application - CE 27 janvier 1961, Daunizeau et autres. Bref, un acte
réglementaire peut être signé avant la publication de l’acte réglementaire ou de la loi qu’il applique, mais il
ne peut pas être publié avant cet acte réglementaire ou cette loi. Cela dit, il est parfaitement légal de signer
et de publier simultanément les deux actes réglementaires R1 et R2 pour assurer leur entrée en vigueur
simultanée.

A l’inverse, un acte individuel ne peut être signé avant la publication de l’acte réglementaire qu’il
applique. L'acte réglementaire et l’acte individuel auquel il sert de fondement ne peuvent donc être signés
le même jour.

Exemple 2 : On sait que l’acte par lequel une autorité administrative délègue sa signature est
un acte réglementaire, car il a trait à l’organisation du service. Dès lors que l’acte accordant la délégation a
été signé, l’autorité bénéficiaire de la délégation (le délégataire) a le droit de signer des actes réglementaires,
sous réserve que ces actes ne soient pas publiés et n’entrent donc pas en vigueur avant l’acte par lequel la

1 On fera tout de même attention à la prescription, notamment en matière de responsabilité - cf. infra.
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délégation de signature lui a été consentie – CE, 29 janvier 1965, Mollaret. En revanche, tant que l’acte ac-
cordant délégation n’a pas été publié, le délégataire ne peut signer des actes individuels sur le fondement de
cette délégation.

2. La dérogation à la règle du non-déclenchement du délai de recours contre l’acte qui n’a pas fait
l’objet d’une mesure de publicité adéquate.

Il s’agit ici de la « connaissance acquise », qui déclenche le délai nonobstant l’absence de publi-
cité adéquate.

Cette théorie dite de la connaissance acquise concerne (on le sait : cf. supra Les juges de l’action ad-
ministrative) trois hypothèses qui font courir le délai de recours contre une décision individuelle, même en
l’absence de mesure de publicité :

1. la participation d’une personne physique ou sa convocation régulière aux délibérations d’un or-
ganisme. Le juge considère que cette personne acquiert connaissance des décisions prises lors de ladite réu-
nion.

Exemple : Un conseiller municipal ayant assisté à la délibération du conseil muni-
cipal au cours de laquelle une décision X a été adoptée est réputé avoir une connais-
sance acquise de cette décision X et ce, même si cette décision n’a pas fait l’objet
d’une mesure de publicité ; cette connaissance acquise déclenche le délai de recours.

2. l’exercice d’un recours administratif gracieux ou hiérarchique contre une décision contre une
décision révèle une connaissance acquise de cette décision au plus tard à la date dudit recours ;

Exemple : Le fait pour moi de former un recours administratif, gracieux (c’est-à-
dire adressé à l’auteur de la décision) ou hiérarchique (c’est-à-dire adressé au supé-
rieur hiérarchique de l’auteur de la décision), contre une décision Y révèle que j’ai
acquis une connaissance suffisante de cette décision. Cette connaissance acquise suf-
fit à déclencher le délai de recours.

3. l’exercice d’un recours contentieux contre une décision vaut connaissance acquise de cette déci-
sion au plus tard à la date de l’enregistrement dudit recours.

*
Enfin, le code des relations entre le public et l’administration organise l’accès des administrés

aux documents administratifs. Se trouvent en fait codifiés les textes suivants : Loi n° 78-753 du 17 juillet
1978 relative à la liberté d'accès aux documents administratifs et à la réutilisation des informations pu-
bliques ; décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 relatif à la liberté d'accès aux documents administratifs
et à la réutilisation des informations publiques, pris pour l'application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978.

Si une autorité administrative refuse (explicitement ou implicitement en cas de silence gardé pendant
un mois) de communiquer un document administratif, la personne intéressée peut, dans les deux mois du refus,
saisir la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA). Celle-ci émet, dans le mois qui suit sa
saisine, un avis à l’intention de l’autorité administrative concernée. Si l’autorité administrative persiste dans
son refus pendant deux mois, la personne intéressée peut, enfin, saisir le juge dans le délai contentieux de droit
commun - Article R311-15 du code des relations entre le public et l’administration.

Cette procédure n’entraîne pas l’application de la théorie de la connaissance acquise analysée plus
haut.

Exemple : Une commune conclut un contrat avec une entreprise. Ce contrat n’a pas
été publié. À sa demande, un contribuable obtient copie de ce contrat le 1er juin
1997. Le délai ne court pas à l’égard de ce contribuable. Il pourra attaquer les dis-
positions réglementaires de ce contrat à toute époque, même au-delà du délai nor-
mal de deux mois. Son recours est encore recevable, par exemple, le 30 mars 1998
- CE, Ass., 10 juillet 1996, M. Cayzeele, n° 138536.

***************<FIN>Développements exclus des révisions </FIN> ****************
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*
***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***

[DÉBUT]

Décision administrative individuelle, délais et voies de recours
1. Obligation de mentionner dans la notification les voies et délais de recours
L’article R. 421-5 du code de justice administrative prescrit à la fois

qu’une décision administrative individuelle soit notifiée1 à son destinataire
et que la notification comporte la mention des délais2 et voies de recours contre cette décision.

S’agissant précisément des voies de recours, la notification doit, le cas échéant,
mentionner l’existence d’un recours administratif préalable obligatoire ainsi que l’autorité devant

laquelle il doit être porté
ou, dans l’hypothèse d’un recours contentieux direct, indiquer si celui-ci doit être formé auprès de

la juridiction administrative de droit commun ou devant une juridiction spécialisée et, dans ce dernier cas,
préciser laquelle - CE, Ass., 13 juillet 2016, Czabaj, n° 387763.

2. Sanction du défaut de notification ou de mention des voies et délais de recours : CE, Ass., 13 juillet
2016, Czabaj, n° 387763

Si une décision administrative n’a pas été notifiée ou si sa notification ne mentionne pas correctement
les délais et voies de recours contre cette décision, la sanction est la suivante : les délais de recours ne peu-
vent être opposés au destinataire, qui est donc recevable à attaquer la décision au-delà du délai de recours
fixé en principe à deux mois par le code de justice administrative.

L’application sans nuance de cette sanction donne au destinataire le droit de contester indéfiniment
la décision administrative individuelle.

Pour conjurer cette menace qui plane sur la sécurité juridique et la stabilité des relations juridique, le
Conseil d’État a limité dans le temps la possibilité, pour le destinataire, de contester une décision adminis-
trative individuelle qui ne lui pas été notifiée ou dont la notification ne comporte pas la mention (correcte)
des délais et voies de recours : CE, Ass., 13 juillet 2016, Czabaj, n° 387763.

Précisons, pour aider à mieux comprendre ce qui suit, que la jurisprudence admet depuis longtemps
que, même en l’absence de notification, le destinataire d’une décision individuelle puisse avoir connaissance
de celle-ci par d’autres moyens (théorie de la connaissance acquise).

Nous pouvons maintenant exposer la limitation dans le temps, décidée par le Conseil d’État, de la pos-
sibilité, pour le destinataire, de contester une décision administrative individuelle qui ne lui pas été notifiée
ou dont la notification ne comporte pas la mention (correcte) des délais et voies de recours :

le non-respect de l’obligation d’informer l’intéressé sur les voies et les délais de recours, ou l’absence
de preuve qu’une telle information a bien été fournie, ne permet pas que lui soient opposés le délai de re-
cours fixé en principe à deux mois par le code de justice administrative ;

le destinataire de la décision ne peut toutefois exercer de recours juridictionnel au-delà d’un « délai
raisonnable » ;

en règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévaudrait le requérant, ce délai rai-
sonnable ne saurait, sous réserve de l’exercice de recours administratifs pour lesquels les textes prévoient
des délais particuliers, excéder un an à compter de la date à laquelle une décision expresse lui a été notifiée
ou de la date à laquelle il est établi qu’il en a eu connaissance - CE, Ass., 13 juillet 2016, Czabaj, n° 387763.

Soyons plus didactique :
Le destinataire d’une décision administrative individuelle qui n’a pas été notifiée (au destinataire,

évidemment) ou dont la notification ne comporte pas la mention (correcte) des délais et voies de recours
contre ladite décision peut attaquer cette décision au-delà du délai qui est en principe de deux mois.

Toutefois, il ne peut l’attaquer indéfiniment, il doit le faire dans un délai raisonnable.

1 La notification d’une décision individuelle explicite ne déclenche le délai de recours qu’à l'égard du destinataire de
cette décision individuelle. Vis-à-vis des tiers, seule la publication - ou l'affichage - déclenche le délai.
2 Si l’administration mentionne une durée plus longue que le délai réglementaire, cette indication erronée prévaudra.
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Sauf exceptions, ce délai raisonnable est au maximum d’un an.

[FIN]
********************
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3 - La date d’effet de l’acte

a - Existence et entrée en vigueur

L’acte administratif, qu’il soit réglementaire ou non, existe dès sa signature s’il s’agit d’un acte
écrit.

Mais il ne prend effet, n’entre en vigueur, ne devient opposable aux administrés qu’à compter
de l’accomplissement de la mesure de publicité adéquate.

Rappelons que, par dérogation à ce principe, les actes individuels prennent effet dès leur
signature lorsqu'il s'agit d'actes favorables aux intéressés. Il en va ainsi, par exemple, des actes de
nomination de fonctionnaires (CE, Sect., 19 décembre 1952, Delle Mattéi) et des actes de nomination ou
de promotion dans l'ordre de la Légion d'honneur - CE, Ass., 14 mai 1954, Clavel. Autrement dit, tout
intéressé peut invoquer le bénéfice d’un acte individuel qui, lui étant favorable, a été signé, mais n’a
pas fait l’objet d’une mesure de publicité.

Il importe de préciser, pour éviter toute méprise, que l’entrée en vigueur d’un acte n’a pas
d’incidence sur le déclenchement du délai de recours contre cet acte. En effet, le délai de recours
contre un acte n’est pas déclenché du seul fait que cet acte est entré en vigueur. Le déclenchement du
délai de recours est en principe subordonné à l’accomplissement régulier de la mesure de publicité
prescrite.

****<DÉBUT>Développements utiles (TD, Concours, etc.) mais exclus des révisions****

Les modalités de l’entrée en vigueur des actes administratifs publiés au Journal officiel sont régies par
l’article 1er du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2004-164 du 20 février 2004 relative aux
modalités et effets de la publication des lois et de certains actes administratifs, abrogeant, notamment, le
décret-loi du 5 novembre 1870.

L'auteur d'un acte réglementaire devant être publié au Journal officiel dispose, pour l'entrée
en vigueur de la norme qu'il édicte, d'un choix entre :

l'entrée en vigueur le lendemain de la publication de l’acte, qui constitue le choix par défaut en
l'absence de dispositions spéciales ;

l’entrée en vigueur le jour de la publication de l’acte, choix retenu en cas d’urgence et qui nécessite
une décision prise en ce sens par le Gouvernement, c’est-à-dire par le Premier ministre

et l'entrée en vigueur différée à une date que détermine l’auteur de l’acte. Dans ce dernier cas, la
date peut être

o une date fixe. Exemple de disposition (de formule) d’entrée en vigueur à une date
fixe : « Les dispositions du présente décret/ article etc. entrent en vigueur le 1er juin
2013. »
o ou une date mobile. Exemple de disposition (de formule) d’entrée en vigueur à une
date mobile : « Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du troisième mois
suivant celui de sa promulgation. »

L’autorité administrative a également le droit de fixer plusieurs dates aux fins d’une entrée en vigueur
territoriale (exemple : région par région) ou normative (exemple : article par article) progressive ou échelonnée
de son texte.

Elle peut enfin, par des dispositions transitoires, maintenir en vigueur temporairement le régime juri-
dique que les normes nouvelles sont destinées à abroger ou à modifier.

Le choix d’une entrée en vigueur différée ou échelonnée tout comme l’édiction de dispositions tran-
sitoires se justifient

non seulement par des considérations d’opportunité politique ou administrative,

http://www.lex-publica.com/data/jurisprudence/mattei.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000435289&dateTexte=
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mais aussi et surtout par le souci de ne pas encourir la censure du juge pour méconnaissance du
principe de sécurité juridique, lequel est un principe général du droit  – CE, Ass., 24 mars 2006, Société
KPMG et autres, n° 288460 et s.

Le principe de sécurité juridique serait méconnu si l’entrée en vigueur, immédiate ou non accom-
pagnée de dispositions transitoires,

portait une atteinte excessive à des situations contractuelles en cours - CE, Ass., 24 mars 2006,
Société KPMG et autres, n° 288460,

imposait, dans des conditions déraisonnables, à des personnes l’obligation de s'adapter aux pres-
criptions nouvelles – CE, Sect. 27 octobre 2006, Société TECHNA S.A. et autres, n° 260767,

ou entraînait, au regard de l'objet et des effets des dispositions nouvelles, une atteinte excessive
aux intérêts publics ou privés en cause - CE Sect. 13 décembre 2006, Mme Lacroix, n° 287845.

***************<FIN>Développements exclus des révisions </FIN> ****************

En principe, un acte administratif n’a d’effet que pour l’avenir. L’autorité administrative
ne saurait lui donner une portée rétroactive. Il s’agit là d’un principe général du droit : CE, Ass.,
25 juin 1948, Société du journal l'Aurore, n° 94511.

Exemple de rétroactivité : date d’entrée en vigueur antérieure à la date de la publica-
tion ou de la notification.

Par exception, la rétroactivité est admise dans les cas suivants :
autorisation législative expresse ;
nécessité de tirer les conséquences d’une annulation contentieuse - Exemples : reconsti-

tution de la carrière d’un fonctionnaire dont l’éviction a été annulée par le juge (CE, 26 décembre 1925,
Rodière, n° 88369) ; la fixation rétroactive de nouveaux tarifs applicables pour la période couverte par des
décisions tarifaires antérieures qui ont été annulées (CE, 19 mars 2010, Syndicat des compagnies aériennes
autonomes et autres, n° 305047) ;

nécessité de combler un vide juridique, notamment en ce qui concerne le statut des
agents publics ou le régime juridique de certaines professions – CE, Sect., 11 décembre 1998, Ministre
de la justice c/ Angeli, n° 170717 ;

retrait d’un acte, dans les hypothèses où l’administration dispose d’un tel pouvoir - Cf.
Infra, p. 27, La disparition de l’acte.

****<DÉBUT>Développements utiles (TD, Concours, etc.) mais exclus des révisions****

Cela dit, il importe de bien saisir la portée du principe de non-rétroactivité.

Le principe de non-rétroactivité des actes administratifs ne fait nullement obstacle à ce qu'un texte
réglementaire attache des effets futurs à une situation passée. En effet, il appartient à l’autorité investie du
pouvoir réglementaire, sous réserve, notamment, des dispositions législatives existantes, de modifier à tout
moment les normes en vigueur sans que les personnes auxquelles sont, le cas échéant, imposées de nouvelles
contraintes, puissent utilement invoquer un droit acquis au maintien de la réglementation existante - CE, 4
mai 1960, Jaffray.

En revanche, le principe de non-rétroactivité des actes administratifs s’oppose à ce qu'une règle nou-
velle s'applique, au sens où elle les remettrait en cause, à des situations définitivement constituées sous l'em-
pire des anciennes règles. Par exemple, des consommations d’électricité ayant été faites, une décision admi-
nistrative ne peut leur appliquer des tarifs plus élevés – CE, Ass., 25 juin 1948, Société du journal l'Aurore,
n° 94511.

Une situation est considérée comme définitivement constituée lorsqu’elle est juridiquement « parfaite »,
c'est-à-dire définitivement fixée avant l'intervention de la règle nouvelle. Tel est le cas lorsque sont intervenus
avant cette date les faits dont la réalisation conditionne l'application d'une règle de droit, des faits qu'il est
possible de qualifier de « faits générateurs ».
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Ainsi, un décret ne peut-il, sauf dispositions législatives l'y autorisant expressément, rendre applicable
à des bénéfices réalisés au cours d'exercices clos avant son entrée en vigueur le nouveau taux de l'impôt sur
les sociétés qu'il détermine – CE, Ass., 16 mars 1956, Garrigou ; Sect., 11 décembre 1998, Ministre de la justice
c/ Angeli,  n° 170717.

De même, les situations contractuelles de droit privé restent, sauf disposition législative contraire, régies
par le droit en vigueur à la date de conclusion des contrats.

En l'absence de situation définitivement constituée, il est jugé, en revanche, que les nouvelles règles de
procédure s'appliquent à l'ensemble des procédures préparatoires à des actes qui n'ont pas été pris à la date à
laquelle ces règles de procédure entrent en vigueur. De même, dans les régimes d'autorisation administra-
tive, les conditions d'obtention des autorisations sont celles fixées par les règles en vigueur à la date à la-
quelle l'administration statue sur la demande d’autorisation.

Exemple : Il y a un an, j’ai déposé une demande d’autorisation fondée sur des faits.
L’autorité administrative se prononce aujourd’hui sur ma demande ; elle le fait au regard
des règles en vigueur aujourd’hui et non eu égard aux règles qui existaient il y a un an,
c’est-à-dire à l’époque où j’ai déposé ma demande.

***************<FIN>Développements exclus des révisions </FIN> ****************

b - Légalité initiale et légalité ultérieure
L'une des règles essentielles du recours pour excès de pouvoir est que la légalité d'un acte

contesté devant le juge de l’excès de pouvoir s'apprécie au regard des dispositions en vigueur à la
date à laquelle cet acte a été pris et non à celle de son entrée en vigueur - CE, 28 février 1997, Rodin,
n° 147955 ; CE, Sect., 30 juillet 2003, Groupement des éleveurs mayennais de trotteurs, n° 237201.

Rappel : alors même qu'un acte administratif écrit, faute de publication ou de notification adé-
quate, n'est pas encore entré en vigueur, il existe dans la mesure où il a été signé par son auteur - Cf.
supra, p. 7, L’accomplissement des mesures de publicité.

Saisi d’un recours pour excès de pouvoir contre un tel acte, le juge apprécie la légalité
initiale de cet acte, c’est-à-dire sa légalité à la date de sa signature et non à la date de sa publication
ou de sa notification, compte tenu des règles de droit applicables et de la situation existant le jour où
il a été pris.

La légalité initiale de l’acte n’est affectée
ni par une modification, postérieurement à son adoption, des règles de droit applicables,
ni par l’intervention, postérieurement à son adoption, de circonstances de fait nouvelles.

Aucun de ces événements ne permet d’obtenir l’annulation de l’acte qu’ils affectent.
Ces événements peuvent, en revanche, affecter la légalité ultérieure (postérieure à sa si-

gnature) de l’acte.
Autrement dit, un acte initialement légal peut devenir illégal à la suite soit d’une modifi-

cation des règles de droit applicables, soit de l’intervention de circonstances de fait nouvelles.
L’acte ainsi devenu illégal ne peut être annulé par le juge, car la violation de dispositions

postérieures à sa signature n’entraîne pas l’annulation d’un acte. Seule une illégalité initiale  (c’est-
à-dire concomitante de la signature) permet d’obtenir l’annulation.

Le citoyen n’est pas pour autant désarmé face à une illégalité ultérieure. Deux possibilités
s’offrent à lui :

1. l’exception d’illégalité à l’occasion d’un recours dirigé contre une mesure d’application
de l’acte ainsi devenu illégal,

2. le recours au principe posé par l’article 16-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (modification introduite par la
loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit). Selon ce principe, le
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citoyen peut obtenir de l’administration l’abrogation d’un acte réglementaire devenu illégal, en lieu
et place de son annulation contentieuse par le juge - Cf. infra L’abrogation.

4 - L’exécution de l’acte

a - Le privilège du préalable
Contrairement aux particuliers, l’administration a le droit de prendre des actes unilatéraux

décisoires, des décisions qui peuvent s’imposer aux administrés sans leur consentement (on sait que
parfois ils sont consentants).

Donc, contrairement aux particuliers, l’administration n’a pas besoin, en principe, de s’adres-
ser préalablement au juge pour faire respecter sa volonté. Selon la formule d’Aucoc, « [s]es actes de
gestion, comme ses actes de commandement, sont exécutoires avant qu’il y ait eu décision de jus-
tice »1.

On illustre cette possibilité d’action en disant que l’administration dispose du privilège du
préalable. Au demeurant, elle ne peut renoncer à ce privilège ; elle ne saurait demander au juge le
prononcé de mesures qu’elle a le pouvoir de prendre2 : CE, 30 mai 1913, Préfet de l’Eure, p. 583.

b - L’exécution forcée ou exécution d’office
Une fois, la décision prise, les administrés doivent s’y conformer.
La décision administrative bénéficie d’une présomption de légalité propre à assurer l’effica-

cité de l’action administrative.
Aucoc observe avec pertinence : « […] l’autorité publique est toujours censée avoir provisoi-

rement raison. »3

Mais, devant le refus éventuel des administrés, l’administration peut-elle user de la force pour
faire respecter sa décision ?

L’exécution forcée d’une décision administrative, c’est son application manu
militari, c’est-à-dire par la force, la contrainte.

L’administration a-t-elle le droit de recourir à l’exécution forcée (dénommée aussi exécu-
tion d’office ou action d’office) ?

Réponse : TC, 2 décembre 1902, Société immobilière de Saint-Just, n° 00543 (Rec. p. 713,
conclusions Romieu).

En principe, l’exécution forcée n’est pas possible. L’administration doit s’adresser, le
cas échéant, au juge.

L’exécution forcée n’est licite que dans l’une des trois hypothèses qui suivent :

1. l’autorisation expresse de la loi. Exemple :  l’article L.25 du Code de la route pour la
mise en fourrière des véhicules ;

1 Aucoc (Léon), Conférences sur l’administration et le droit administratif, Dunod, Editeur, Paris, 1878, Deuxième édition,
tome 1er, p. 575-576.
2 Sauf, notamment, en matière contractuelle.
3 Aucoc, op. cit., p. 576.
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2. l’inexistence d’autres voies de droit pour assurer l’exécution de la décision admi-
nistrative (absence de sanctions pénales1) ;

3. l’urgence. Même s’il n’y a pas d’autorisation législative dans ce sens, et même s’il
existe d’autres voies de droit, l’urgence (danger, péril imminent) permet à l’autorité administrative
de recourir à l’exécution forcée. Dans ses conclusions sur l’arrêt précité TC, 2 décembre 1902, Société
immobilière de Saint-Just, n° 00543, le commissaire du gouvernement Romieu observe : « Quand la
maison brûle, on ne va pas demander au juge l’autorisation d’y envoyer les pompiers ».

La jurisprudence a déterminé les modalités de l’exécution forcée :

1. l’acte administratif à exécuter doit être légal ;

2. son exécution doit se heurter à une mauvaise volonté caractérisée, à une résistance
certaine des administrés : « Il faut qu’il y ait lieu à exécution forcée. » - Romieu ;

3. les mesures prises doivent tendre uniquement à l’exécution de l’acte (proportion-
nalité).

Voir schéma de la page suivante.

1 Par exemple, l’article R.610-5 du code pénal dispose : « La violation des interdictions ou le manquement aux obliga-
tions édictées par les décrets et arrêtés de police sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re
classe. »

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007607585&fastReqId=879504219&fastPos=1
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x

y
Constitue une voie de fait, si elle porte atteinte à la liberté individuelle ou provoque l’ex-

tinction d’un droit de propriété,
l’exécution forcée d’un acte si grossièrement illégal qu’il apparaît en fait comme un

acte manifestement insusceptible d'être rattaché à un pouvoir appartenant à l'autorité administrative,
ou l’exécution forcée d’un acte même légal lorsqu’elle n’est ni autorisée par la loi,

ni justifiée par l’urgence - Cf. supra Le partage juridictionnel des compétences.

Et, bien entendu, en cas de voie de fait, l’action en responsabilité relève de la compétence
du juge judiciaire - Cf. Supra, Les juges de l’action administrative.

**
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B - La disparition juridique de l’acte administratif unilatéral
Nota bene : L’abrogation et le retrait des actes administratifs unilatéraux sont désormais ré-

gis  par  le  titre  IV  du code des relations entre le public et l’administration (ci-après  dénommé  le
« CRPA »).

En pratique, les dispositions de ce titre IV sont entrées en vigueur à compter du 1er juin 2016.
*

Nicolas Boulouis observe avec pertinence : « Si l’espérance de vie humaine progresse, celle des
normes régresse. »1

*
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1 ABC de l’abrogation in Courrier juridique des finances et de l’industrie, numéro spécial, juin 2008, LDF.
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Questions initiales :

1. Comment définit-on le retrait, l'abrogation et l'annulation ?
2. Sur quelles conclusions débouche-t-on lorsque l'on compare le retrait, l'abrogation et

l'annulation ?
3. Quand les règles actuelles sur le retrait et l’abrogation exposées dans ce cours sont-

elles entrées en vigueur ?
Réponses soutenues :

1. Définitions :
Le retrait d'un acte administratif unilatéral, c'est sa suppression rétroactive décidée par l'auto-

rité administrative.

L'abrogation d'un acte administratif unilatéral, c'est sa suppression non rétroactive décidée
par l'autorité administrative.

L'annulation d'un acte administratif unilatéral, c'est sa suppression en principe rétroactive
décidée par le juge.

2. Les conclusions tirées de la comparaison :

a. le retrait, l'abrogation et l'annulation font tous disparaître juridiquement l'acte administratif ;
b. le retrait comme l'abrogation sont décidés par une autorité administrative (contrairement à

l'annulation qui est l'œuvre du juge);
c. le retrait comme l'annulation1 (en principe) ont une portée rétroactive (contrairement à l'abro-

gation qui ne vaut que pour l'avenir) ;

d. Conséquences du point précédent :
on ne peut pas obtenir du juge l’annulation d’un acte administratif qui a déjà été retiré,
en revanche, on peut obtenir du juge l’annulation d’un acte administratif qui a déjà été

abrogé, mais qui, avant son abrogation, a reçu application et a donc produit des effets.
3. Les règles actuelles sur le retrait et l’abrogation exposées dans ce cours sont entrées en

vigueur à compter du 1er juin 2016 (Code des relations entre le public et l’administration, CRPA).

Développement

1 Cela dit, le juge peut moduler dans le temps les effets des annulations qu’il prononce, et décider de déroger au principe
de l’effet rétroactif de l’annulation d’un acte, lorsque cet effet « est de nature à emporter des conséquences manifeste-
ment excessives en raison tant des effets que cet acte a produits et des situations qui ont pu se constituer lorsqu’il était
en vigueur que de l’intérêt général pouvant s’attacher à un maintien temporaire de ses effets » - CE, Ass., 11 mai 2004,
Association AC ! et autres, n°  255886.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008196795&fastReqId=1411647435&fastPos=1
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x

Question : Pourquoi  est-il  nécessaire d’exposer les  règles relatives à  l’abrogation et au retrait des
actes administratifs ?

Réponse : Parce que la possibilité pour l’autorité administrative d’abroger ou de retirer ses actes n’est
pas libre ; elle est encadrée par des règles. Dans certains cas, l’autorité administrative a le droit de
procéder à une abrogation ou à un retrait ; dans d’autres, cela lui est interdit. Lorsque je serai en
présence d’une abrogation ou d’un retrait opéré par l’autorité administrative, la connaissance que
j’aurai acquise de ces règles me permettra donc de répondre à la question : « Cette abrogation ou ce
retrait est-il légal ? »

Q : Quelles sont les règles qui régissent l’abrogation et le retrait des actes administratifs ?

R : Si je vous les exposais en bloc, vous risqueriez de ne rien y comprendre. En effet, les règles varient
en fonction des réponses que l’on apporte aux questions suivantes :

L’acte à abroger ou à retirer est-il un acte réglementaire ou un acte non réglementaire (c’est-à-
dire un acte individuel ou une décision d’espèce) ?

S’agit-il d’un acte créateur de droits ou d’un acte non créateur de droits ?
Sommes-nous en présence d’un acte légal ou d’un acte illégal ?

Enfin, nous pouvons combiner certaines des interrogations précédentes, et affiner notre questionne-
ment. L’acte à retirer ou à abroger est-il

une décision formelle ou une décision déduite d’agissements et assimilée à une décision explicite
créatrice de droits1 ?

un acte créateur de droits illégal ou légal ?
un acte non créateur de droits dépourvu ou non d’objet ? etc.

Toutes ces questions fourniront la trame, le plan de notre exposé des règles relatives à l’abroga-
tion et au retrait. En d’autres termes, nous exposerons successivement les règles relatives à l’abroga-
tion et au retrait des actes créateurs de droits, des actes non créateurs de droits, etc.

*

Application concrète. Si l’on me demande « L’abrogation ou le retrait de l’acte X est-il légal ? », je
commencerai à répondre en me demandant :
L’acte X est-il

un acte créateur de droits ou un acte non créateur de droits ?
un acte réglementaire ou un acte non réglementaire (acte individuel ou décision d’espèce) ?
un acte légal ou un acte illégal ?

L’abrogation ou le retrait intervient-il
à l’initiative de l’administration ?
 sur demande d’un tiers ou sur demande du bénéficiaire de l’acte ?
ou encore dans le cadre d'un recours administratif préalable obligatoire ?

Les réponses que j’apporterai à ces questions détermineront largement les règles que j’exposerai
afin de répondre à la question « L’abrogation ou le retrait de l’acte X est-il légal ? »

1 À cet égard, le Conseil d’État considère : « [D]oit être assimilée à une décision explicite accordant un avantage financier
celle qui, sans avoir été formalisée, est révélée par des agissements ultérieurs ayant pour objet d’en assurer l’exécution.
L’existence d’une décision de cette nature peut par exemple, en fonction des circonstances de chaque espèce, être ma-
nifestée par le versement à l’intéressé des sommes correspondantes, telles qu’elles apparaissent sur son bulletin de
paye. » - CE, Avis, 3 mai 2004, Fort, n° 262074.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008181654&fastReqId=594148674&fastPos=1
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1 - Le préalable de la distinction entre les décisions créatrices de droits et les
actes non créateurs de droits

a - Les décisions créatrices de droits
La notion de décision créatrice de droits n’est pas facile à formaliser, ni à définir parce que les

solutions contentieuses semblent se dérober à toute tentative de systématisation.

Nous allons tout de même nous y employer.

En paraphrasant une formule célèbre1, on peut dire qu’une décision créatrice
de droits est une décision administrative non réglementaire qui procure à son
destinataire (ou parfois à un tiers2) un avantage ou un intérêt juridiquement
protégé sur lequel l’administration n’est pas libre de revenir.

****<DÉBUT>Développements utiles (TD, Concours, etc.) mais exclus des révisions****

Pour affiner cette définition, il y a lieu de formuler les considérations suivantes :
Les actes réglementaires (même s’il est vrai qu’ils produisent des effets de droit) ne sont pas des

actes créateurs de droits au sens des règles concernant le retrait et l’abrogation, c’est-à-dire au sens retenu dans
notre définition susexposée.

Les actes créateurs de droits sont tous des décisions non réglementaires, voire des décisions indivi-
duelles : décisions individuelles explicites ou implicites (d’acceptation ou…de rejet) ; mais toutes les décisions
individuelles ne sont pas créatrices de droits.

Un acte peut être créateur de droits pour son destinataire et ne pas l’être pour les tiers, et inversement.
Certaines décisions individuelles sont par nature créatrices de droits, tandis que d’autres sont par

nature non créatrices de droits.
Une décision par nature créatrice de droits peut ne pas créer effectivement des droits et ce, compte

tenu des circonstances dans lesquelles elle intervient. Par exemple, une décision par nature créatrice de droits
ne crée pas effectivement de droits si elle a été obtenue par fraude.

Cette dernière précision est importante, car si le retrait ou l’abrogation d’une décision par nature non
créatrice de droits n’ont pas à être motivés, il en va différemment du retrait ou de l’abrogation d’une décision
par nature créatrice de droits même si, dans un cas donné, cette décision ne crée pas effectivement de droits. Par
exemple, doit être motivé le retrait d’une décision par nature créatrice de droits qui a été obtenue par fraude -
CE, 25 avril 1990, Mme Figueréo et M. Bernachy, n° 939163.

Exemples d’actes créateurs de droits :

Dans la fonction publique :
Nomination4 d’un agent ;
Promotion accordée à un agent ;
Recrutement contractuel d’un agent ;
Autorisation donnée à une personne de se présenter à un concours ;

1 Selon le juriste allemand Rudolf von Jhering, « le droit est un intérêt légitime juridiquement protégé ».
2 Par exemple, le retrait d’un permis de construire peut créer des droits au profit des tiers hostiles au projet immobilier -
CE, Sect., 4 mai 1984, Époux Poissonnier, n° 15391
3 « Considérant, d’une part, que la décision du 17 mars 1981 de la commission départementale d’amélioration de l’habitat
des Pyrénées Atlantiques qui a décidé d’attribuer une subvention à Mme Figueréo est par nature une décision créatrice
de droits ; que quand bien même cette décision aurait été obtenue par fraude et aurait ainsi perdu son caractère créateur
de droits, cette circonstance ne dispensait pas l’agence nationale pour l’amélioration de l’habitat de motiver la décision
du 14 octobre 1982 qui en prononçait le retrait ; » - CE, 25 avril 1990, Mme Figueréo et M. Bernachy, n° 93916.
4 Toutefois, le Conseil d’État juge que « le décret portant nomination d'un sous-préfet d'arrondissement n'a pas le carac-
tère d'une décision créatrice de droits pour l'intéressé » - CE, 23 avril 2009, M. Guigue, n° 316862.
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Décision retirant une sanction disciplinaire, etc.
Dans le domaine de l’urbanisme :

Permis de construire ;
Permis de démolir ;
Certificat d’urbanisme ;
Autorisation d’installation et de travaux divers ;
Autorisation d’aménagement du domaine skiable ;
Autorisation de mise en exploitation des remontées mécaniques ;
Autorisation de lotir ;
Autorisations de camping et stationnement de caravanes, etc.

Hors urbanisme et fonction publique :
Autorisations diverses ;
Décision de conclure ou d’approuver un contrat ;
Décision de radiation de la liste des demandeurs d’emploi (Oui, cela paraît étonnant,

mais cf. CE, 2 octobre 2009, M. Loïc Mathieu A., n° 3127121) ;
Attribution d’une subvention par une personne publique : CE, 5 juillet 2010, Chambre

de commerce et d’industrie de l’Indre, n° 3086152 ;
Plus généralement, décision administrative accordant un avantage financier3. Une telle

décision crée des droits au profit de son bénéficiaire alors même que l'administration avait
l'obligation de refuser cet avantage - CE, 6 novembre 2002, Mme Soulier, n° 223041. En
revanche, ne créent pas de droits les mesures qui se bornent à procéder à la liquidation de
la créance née d'une décision prise antérieurement – CE, 6 novembre 2002, Mme Soulier,
n° 223041, décision susmentionnée.

etc.

Une curiosité : le retrait d’une décision créatrice de droits peut être lui-même créateur de droits pour les
tiers ; dans un tel cas de figure, le retrait de ce retrait est soumis aux règles qui seront exposées ci-après - CE, 9
juillet 1997, Commune de Théoule-sur-Mer, n° 1257484.

Exemple : Un maire délivre un permis de construire. La délivrance de ce permis de cons-
truire  est,  on le  sait,  une décision créatrice  de droits  ;  elle  crée des  droits  au bénéfice  du
demandeur, mais elle porte également atteinte aux intérêts des personnes qui contestent le
projet pour lequel ce permis de construire est accordé. Ultérieurement, le maire se ravise et

1 « [Considérant] qu’une radiation de la liste des demandeurs d'emploi avec effet rétroactif est susceptible de faire obs-
tacle, en vertu de l'article 4 du règlement annexé à la convention du 1er janvier 2001, à ce que l'intéressé puisse être
regardé comme ayant bénéficié des allocations d'assurance chômage pour la période en cause, lui permettant ainsi de
justifier d'une période d'affiliation continue plus longue et de prétendre, le cas échéant, à un montant global d'allocations
supérieur à celui auquel lui ouvre droit l'application de l'article 10 de ce règlement et qu'ainsi, eu égard aux effets qu'elle
produit, une mesure de radiation de la liste des demandeurs d'emploi a le caractère d'une décision créatrice de droits
[…] » - CE, 2 octobre 2009, M. Loïc Mathieu A., n° 312712.
2 « Considérant que l'attribution d'une subvention par une personne publique crée des droits au profit de son bénéficiaire
; que toutefois, de tels droits ne sont ainsi créés que dans la mesure où le bénéficiaire de la subvention respecte les
conditions mises à son octroi, que ces conditions découlent des normes qui la régissent, qu'elles aient été fixées par la
personne publique dans sa décision d'octroi, qu'elles aient fait l'objet d'une convention signée avec le bénéficiaire, ou
encore qu'elles découlent implicitement mais nécessairement de l'objet même de la subvention ; » - CE, 5 juillet 2010,
Chambre de commerce et d’industrie de l’Indre, n° 308615.
3 CE, 16 février 2011, Ministre de l’alimentation c/ Casanova, n° 332162 : « [Considérant] qu'une décision administrative
explicite accordant un avantage financier crée des droits au profit de son bénéficiaire alors même que l'administration
avait l'obligation de refuser cet avantage ; qu'en revanche, n'ont pas cet effet les mesures qui se bornent à procéder à la
liquidation de la créance née d'une décision prise antérieurement ; que, pour l'application de ces règles pour la détermi-
nation de la rémunération des agents publics, le maintien du versement d'un avantage financier ne peut être assimilé à
une décision accordant un avantage financier et constitue une simple erreur de liquidation non créatrice de droits ; qu'il
appartient à l'administration de corriger cette erreur et de réclamer le reversement des sommes payées à tort, sans que
l'agent intéressé puisse se prévaloir de droits acquis à l'encontre d'une telle demande de reversement ; »
4 Cf. aussi CE, Sect., 4 mai 1984, Époux Poissonnier, n° 15391.
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retire  le  permis  parce qu’il  le  juge illégal.  Ce retrait  crée des  droits  au profit  des  tiers  qui
contestaient le projet. Si, encore plus tard, le maire veut revenir sur ce retrait, donc retirer
ce retrait, il devra se conformer aux règles qui régissent le retrait des décisions individuelles
créatrices de droit qui seront exposées plus loin.

***************<FIN>Développements exclus des révisions </FIN> ****************

b - Les actes non créateurs de droits
Sachant

que, par leur nature même, les actes réglementaires ne créent pas de droits (au sens indiqué
plus haut),

que certains actes non réglementaires créent des droits
et que d’autres actes non réglementaires n’en créent pas,

il s’agira ici de présenter une liste (non exhaustive !) des actes qui ne créent pas de droit soit en
raison de leur nature même, soit compte tenu des conditions de leur intervention.

Actes non créateurs de droits :
Les actes réglementaires ;
Les décisions recognitives : on désigne ainsi les décisions qui se bornent à constater,

à déclarer l’existence d’un droit, d’une situation. Elles ne présupposent pas
l’exercice d’un pouvoir d’appréciation : relevés de notes d’examen, constatation
d’équivalence entre diplômes1, attestations, certificats, décisions qui se bornent à
procéder à la liquidation de la créance née d'une décision prise antérieurement2 .

Les décisions juridiquement inexistantes : ce sont des décisions entachées d’une
illégalité telle que le juge les déclare nulles et non avenues, et cette déclaration
peut intervenir à toute époque, donc sans condition de délai. Exemple : une no-
mination pour ordre, c’est-à-dire le fait de nommer une personne à un emploi
qu’elle n’occupera pas (emploi fictif). Cas récent de nomination pour ordre à la
Cour de cassation : CE, Sect., 18 janvier 2013, Syndicat de la magistrature,
n° 354218 ;

Les décisions obtenues par fraude (une fraude du bénéficiaire) ;
Les déclarations d’utilité publique3 ;
Les décisions défavorables - sauf dans certains cas ;
etc.

*

1 CE, 24 octobre 2012, M. B., n° 335528.
2 CE, 6 novembre 2002, Mme Soulier, n° 223041.
3 CE, Ass., 22 février 1974, Adam, n° 91848 93520.
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2 - Les sources des règles relatives à l’abrogation et au retrait des actes admi-
nistratifs unilatéraux

L’abrogation et le retrait des actes administratifs unilatéraux sont régis par les dispositions du
titre IV du code des relations entre le public et l’administration (CRPA). Le code est issu

pour ses dispositions législatives, de l'ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015 relative
aux dispositions législatives du code des relations entre le public et l'administration,

pour ses dispositions réglementaires, du décret n° 2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux
dispositions réglementaires du code des relations entre le public et l'administration.

*
Trois observations sur ces règles nouvelles qui encadrent l’abrogation et le retrait des actes

administratifs unilatéraux :
1. Elles correspondent largement à une codification, à une unification et à une simplification de

la jurisprudence ;
2. Leur application peut être écartée en cas de conflit avec des exigences découlant du droit de

l'Union européenne ainsi que par des dispositions législatives ou réglementaires spéciales.
3. L’entrée en vigueur des règles pertinentes du nouveau code a été modulée dans le temps. En

effet, elles régissent
à compter du 1er juin 2016, l’abrogation des actes administratifs unilatéraux, quelle que soit

la date à laquelle ces derniers ont été pris,
à partir du 1er juin 2016, le retrait des actes administratifs unilatéraux intervenus à compter

du 1er juin 2016.
*

Conformément au code des relations entre le public et l’administration (ci-après dénommé le
« CRPA »), nous exposerons

d’abord les règles qui régissent l’abrogation et le retrait des actes créateurs de droits,
puis celles qui gouvernent l'abrogation et le retrait des actes réglementaires et des actes non

réglementaires non créateurs de droits.
*

Notons, à titre liminaire, que, par dérogation à ces règles, un acte administratif unilatéral ob-
tenu par fraude peut être à tout moment abrogé ou retiré - Article L241-2 du CRPA.

**

3 - Définitions de l’abrogation et du retrait

a - Définition de l’abrogation

Définition : L’abrogation d’un acte administratif, c’est sa suppression non ré-
troactive décidée par l’autorité administrative.

Au contraire du retrait, l’abrogation consiste à supprimer, totalement ou partiellement,
un acte administratif uniquement pour l’avenir. Abroger un acte, c’est donc le supprimer totalement
ou partiellement, sans effet rétroactif, sans toucher à ses effets passés. L’abrogation peut donc être
partielle ou totale, une décision étant susceptible d’être abrogée entièrement ou en partie.

Par son absence de portée rétroactive, l’abrogation se distingue et du retrait et de
l’annulation prononcée par le juge (Cf. CE, 19 avril 2000, Borusz, n° 207469, décision précitée).

Voilà pourquoi on peut obtenir du juge administratif l’annulation d’un acte admi-
nistratif qui a déjà été abrogé, mais qui, avant son abrogation, a reçu application et a donc produit

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E6AC217B9E5CF66A8CBA10843B62A9DE.tpdila16v_2?cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20170223
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D20169F2EDCDB1FC55B42DE460835FBC.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000031361680&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D20169F2EDCDB1FC55B42DE460835FBC.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000031361680&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008059486&fastReqId=112700560&fastPos=1
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des effets - CE, 13 janvier 2010, Syndicat national CGT-FO de l'ANPE, n° 305944 ; CE, 6 mars 2009, M. Bruno
A., n° 307474 :

« Considérant que l'abrogation d'un acte réglementaire ne rend pas sans objet un
recours tendant à l'annulation de cet acte lorsque celui-ci a produit des effets ;
qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que cet acte n'ait pas produit d'effets ;
que, dès lors, bien que l'instruction de 1998 ait été abrogée, il y a lieu de statuer
sur la requête tendant à son annulation ; »1

****<DÉBUT>Développements utiles (TD, Concours, etc.) mais exclus des révisions****

« Abrogation sur abrogation ne vaut », selon l’heureuse formule de Catherine Bergeal2.
Autrement dit, l’abrogation d’un acte Y qui avait lui-même abrogé un autre acte X ne fait pas, en principe,
revivre ce dernier acte X. Explication du Conseil d’État :

« En raison de son caractère rétroactif, l’annulation contentieuse d’un texte qui en avait
abrogé un autre a pour conséquence que le texte initial est réputé n’avoir jamais cessé
de s’appliquer.  En revanche, l’abrogation d’un texte abrogateur n’est pas, par elle-
même, de nature à faire revivre le texte initial. Pour remettre ce texte en vigueur,
l’autorité compétente doit prévoir expressément qu’il redevient applicable.
Il convient seulement de réserver le cas où une disposition a pour seul objet d’abroger
une disposition qui n’avait elle-même pas eu d’autre objet que d’abroger un texte. Dès
lors que le seul effet utile d’une telle disposition est de rendre ce texte à nouveau appli-
cable, elle peut être interprétée comme l’ayant implicitement remis en vigueur. Une
telle manière de procéder doit cependant être évitée dans l’intérêt de la clarté de la
norme de droit. » - CE, Assemblée générale, Avis n° 380.902 du 10 janvier 2008.

Illustration : Un texte Y abroge un texte X. Puis un texte Z abroge le texte Y. En prin-
cipe (donc, sauf exception), cette abrogation du texte Y ne fait pas revivre le texte X. Tel
est le sens de l’expression « abrogation sur abrogation ne vaut ».

***************<FIN>Développements exclus des révisions </FIN> ****************
Enfin, il convient de garder à l’esprit le fait que, comme le retrait, l’abrogation, qui peut

être explicite ou implicite, nous met en présence, sauf cas d’abrogation automatique prévu par un texte3,
d'au moins deux actes :

1. l'acte X abrogé
2. et l'acte Y qui abroge (dénommé parfois « acte abrogateur »).

1 De même, une circulaire abrogée automatiquement en application du décret n° 2008-1281 du 8 décembre 2008, relatif
aux conditions de publication des instructions et circulaires, peut être contestée par la voie du recours pour excès de
pouvoir si elle a reçu application avant d'être abrogée - CE, 16 avril 2012, Comité Harkis et vérité, n° 335140.
2  « Rédiger un texte normatif », Berger-Levrault, 5e édition, 2004, n° 40.
3 Cf., par exemple, le décret n° 2008-1281 du 8 décembre 2008 relatif aux conditions de publication des instructions et
circulaires (modifié par le décret n° 2009-471 du 28 avril 2009).
Ce texte, entré en vigueur le 1er mai 2009, impose que soient publiées, « classées et répertoriées » sur le site Web, rele-
vant du Premier ministre, www.circulaires.gouv.fr, toutes les circulaires et instructions adressées par les ministres aux
services et établissements de l'État.
En cas de non-respect de cette obligation, la sanction est variable :

si la circulaire (ou l’instruction) a été adoptée avant le 1er mai 2009, elle sera réputée abrogée purement et simple-
ment ; qui plus est, son éventuelle mise en ligne sur le site www.circulaires.gouv.fr à une date postérieure au 1er mai 2009
n'aurait pas pour effet de la remettre en vigueur - CE, 23 février 2011, Association La Cimade et autres, n° 334022 ;

si la circulaire est intervenue après le 1er mai 2009, elle sera tenue pour inapplicable ; autrement dit, l’administration
ne pourra « en aucun cas s'en prévaloir à l'égard des administrés ».

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021697558&fastReqId=1382332346&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020377596&fastReqId=335026868&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020377596&fastReqId=335026868&fastPos=1
http://www.conseil-etat.fr/media/document/380902.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019900707&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025704508&fastReqId=901795819&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9C0529E7B8A8BBC94AFEF18B8FE7900F.tpdjo15v_1?cidTexte=JORFTEXT000019900707&dateTexte=20101102
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9C0529E7B8A8BBC94AFEF18B8FE7900F.tpdjo15v_1?cidTexte=JORFTEXT000020560431&idArticle=LEGIARTI000020561367&dateTexte=20090429&categorieLien=id#LEGIARTI000020561367
http://www.circulaires.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000023632382&fastReqId=1506669457&fastPos=1
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Lorsque l’on nous demande « L’abrogation de l’acte X est-elle légale ? », on nous de-
mande en fait « L’acte Y, qui réalise l’abrogation, est-il légal ? ».

Et pour répondre à cette question, nous devons commencer par nous poser des questions
préalables, car les règles dépendent principalement des réponses données à ces questions :

L’acte X, qui est abrogé, est-il un acte créateur de droits ou un acte non créateur de
droits ?

L’acte X, qui est abrogé, est-il un acte réglementaire ou un acte non réglementaire ?
**

b - Définition du retrait

Définition : Le retrait d’une décision administrative, c’est sa suppression ré-
troactive décidée par l'autorité administrative.

Retirer (on dit aussi rapporter) un acte administratif, c’est le supprimer, totalement ou
partiellement, à la fois pour l’avenir et pour le passé ; le retrait efface totalement ou partiellement les
effets passés de l’acte. Le retrait peut donc être partiel ou total, une décision étant susceptible d’être
retirée (ou rapportée) entièrement ou en partie.

Un acte retiré (sous-entendu : retiré de l'ordonnancement juridique) est réputé n’être ja-
mais intervenu. Par là même, le retrait rappelle l’annulation prononcée par le juge - l’annulation con-
tentieuse1.

Voilà pourquoi le juge administratif rejette (ou prononce un non-lieu à statuer sur) toute
requête tendant à l'annulation d’une décision qui a déjà été retirée (synonyme : rapportée) par l’admi-
nistration ; une telle requête est sans objet.

Toutefois, avant de rejeter le recours (retrait intervenu avant l'introduction de l'instance)
ou de prononcer un non-lieu à statuer (retrait intervenu en cours d'instance), le juge s'assure que le
retrait a acquis un caractère définitif, faute d'avoir été contesté dans le délai du recours contentieux -
CE, 19 avril 2000, Borusz, n° 2074692.

Enfin, il convient de garder à l’esprit le fait que le retrait, qui peut être explicite ou
implicite, nous met toujours en présence d'au moins deux actes :

1. l'acte X retiré et
2. l'acte Y qui retire.

Lorsque l’on nous demande « Le retrait de l’acte X est-il légal ? », on nous demande en
fait « L’acte Y, qui réalise le retrait, est-il légal ? ».

Et pour répondre à cette question, nous devons commencer par nous poser des questions
préalables, car les règles dépendent principalement des réponses données à ces questions :

1 Le juge peut toutefois  moduler dans le temps les effets des annulations qu’il prononce, et décider de déroger au principe
de l’effet rétroactif de l’annulation d’un acte, lorsque cet effet est « de nature à emporter des conséquences manifeste-
ment excessives en raison tant des effets que cet acte a produits et des situations qui ont pu se constituer lorsqu’il était
en vigueur que de l’intérêt général pouvant s’attacher à un maintien temporaire de ses effets » - CE, Ass., 11 mai 2004,
Association AC ! et autres, n° 255886.
2 « Considérant qu’un recours pour excès de pouvoir dirigé contre un acte administratif n’a d’autre objet que d’en faire
prononcer l’annulation avec effet rétroactif ; que si, avant que le juge n’ait statué, l’acte attaqué est rapporté par l’autorité
compétente et si le retrait ainsi opéré acquiert un caractère définitif faute d’être critiqué dans le délai du recours conten-
tieux, il emporte alors disparition rétroactive de l’ordonnancement juridique de l’acte contesté, ce qui conduit à ce qu’il
n’y ait pas lieu pour le juge de la légalité de statuer sur le mérite du pourvoi dont il était saisi ; qu’il en va ainsi, quand
bien même l’acte rapporté aurait reçu exécution ; » - CE, 19 avril 2000, Borusz, n° 207469.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008059486&fastReqId=112700560&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008196795&fastReqId=1411647435&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008059486&fastReqId=112700560&fastPos=1
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L’acte X, qui est retiré, est-il un acte créateur de droits ou un acte non créateur de
droits ?

L’acte X, qui est retiré, est-il un acte réglementaire ou un acte non réglementaire ?

4 - L’abrogation et le retrait des décisions créatrices de droits
En principe, il s’agit aussi bien de décisions explicites que de décisions implicites.

Rappel :

Définition : L’abrogation d’un acte administratif, c’est sa suppression non ré-
troactive décidée par l’administration.

Définition : Le retrait d’une décision administrative, c’est sa suppression ré-
troactive décidée par l'autorité administrative.

Définition : Une décision créatrice de droits est une décision administrative
non réglementaire qui procure à son destinataire (ou parfois à un tiers1) un
avantage ou un intérêt juridiquement protégé sur lequel l’administration
n’est pas libre de revenir.

1 Par exemple, le retrait d’un permis de construire peut créer des droits au profit des tiers, hostiles par exemple au projet
immobilier - CE, Sect., 4 mai 1984, Époux Poissonnier, n° 15391

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007712600&fastReqId=1013861500&fastPos=1
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a - L'abrogation ou le retrait à l'initiative de l'administration ou sur demande d'un
tiers

Arrêts à retenir parce que le CRPA s’en inspire largement :
CE, Ass., 26 octobre 2001, Ternon, n° 197018, pour le retrait des actes créateurs de droits ;
CE, Sect., 6 mars 2009, M. Coulibaly, n° 306084, pour l’abrogation des actes créateurs de droits

Il existe un principe (i) et des exceptions (ii).

i - Le principe
L'administration ne peut abroger ou retirer une décision créatrice de droits

de sa propre initiative ou sur la demande d'un tiers
que si elle est illégale
et si l'abrogation ou le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de

cette décision - Article L242-1 du CRPA1.
*

Autrement dit, la légalité de l’abrogation ou du retrait, effectué à l’initiative de l’administration
ou à la demande d’un tiers, d’une décision créatrice de droits est d’abord subordonnée aux condi-
tions cumulatives suivantes :

1. La décision créatrice de droits est illégale ;
2. L’abrogation ou le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de la décision

créatrice de droits. Il s’agit bien de la date à laquelle la décision créatrice de droits a été prise, et non
de la date de l’accomplissement, le cas échéant, des formalités de publicité.

À ces deux conditions, il faut ajouter une troisième qui résulte d’autres dispositions du CRPA
et que nous avons déjà étudiée :

3. L’abrogation ou le retrait doit être motivé et précédé d’une procédure contradictoire.
*

ii - Les exceptions
Par dérogation au principe précédent, l'administration peut, sans condition de délai :
1. abroger une décision créatrice de droits (légale ou illégale) dont le maintien est subor-

donné à une condition qui n'est plus remplie ;
2. ou retirer une décision (légale ou illégale) attribuant une subvention lorsque les condi-

tions mises à son octroi n'ont pas été respectées - Article L242-2 du CRPA.

Toutefois, dans l’un et l’autre cas, l’abrogation ou le retrait doit être motivé et précédé d’une
procédure contradictoire.

On le voit, dans le cas de ces deux exceptions, il n’est exigé
ni que la décision créatrice de droits soit illégale (il importe peu qu’elle soit légale ou pas),
ni que l’abrogation ou le retrait intervienne dans le délai de quatre mois suivant la prise de

la décision créatrice de droits (Ils peuvent intervenir à tout moment, « sans condition de délai »).
**

1 CRPA : code des relations entre le public et l’administration.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008072768&fastReqId=2127758740&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020381741&fastReqId=1838402758&fastPos=1
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****<DÉBUT>Développements utiles (TD, Concours, etc.) mais exclus des révisions****

b - L'abrogation ou le retrait sur demande du bénéficiaire de la décision
Il existe deux cas de figure mettant en exergue des règles différentes.
L’abrogation ou le retrait sur demande du bénéficiaire de la décision est, pour l’administration,

une obligation dans un premier cas de figure (i),
une simple faculté dans un second cas de figure (ii).

i - 1er cas de figure : l’obligation, pour l’administration, d’abroger ou de retirer une dé-
cision créatrice de droits à la demande du bénéficiaire de cette décision

Sur demande du bénéficiaire d’une décision créatrice de droits, l'administration est tenue
de procéder, selon le cas,

à l'abrogation ou au retrait de cette décision créatrice de droits
si elle est illégale
et si l'abrogation ou le retrait peut intervenir dans le délai de quatre mois suivant l'édic-

tion de la décision - Article L242-3 du CRPA.
*

En d’autres termes, à la demande du bénéficiaire d’une décision créatrice de droits, l’adminis-
tration est obligée d’abroger ou de retirer cette décision créatrice de droits si deux conditions sont
réunies cumulativement :

1. La décision créatrice de droits est illégale,
2. L’abrogation ou le retrait peut intervenir dans le délai de quatre mois suivant l’édiction de

la décision créatrice de droits. [Observons que si l’emploi du mot « édiction » est approprié s’agissant
de décisions explicites, il l’est moins en ce qui concerne les décisions explicites.]

Ajoutons que le retrait ou l’abrogation doit être motivé, mais que, logiquement, il n’a pas à
être précédé d’une procédure contradictoire, étant donné qu’il intervient à la demande du bénéficiaire
de la décision créatrice de droits.

**
ii - 2e cas de figure : la simple faculté (et non l’obligation), pour l’administration,
d’abroger ou de retirer une décision créatrice de droits à la demande du bénéficiaire de
cette décision

Sur demande du bénéficiaire d’une décision créatrice de droits, l'administration peut, se-
lon le cas et sans condition de délai,

abroger ou retirer cette décision créatrice de droits, qu’elle soit légale ou non,
si son retrait ou son abrogation n'est pas susceptible de porter atteinte aux droits des

tiers
et s'il  s'agit de la remplacer par une décision plus favorable au bénéficiaire - Article

L242-4 du CRPA.
*

En clair, ce 2e cas de figure signifie qu’à la demande du bénéficiaire de la décision, l’adminis-
tration peut, à tout moment et sans que cela soit une obligation pour elle, abroger ou retirer une
décision créatrice de droits (légale ou illégale) si deux conditions sont réunies cumulativement :

1. le retrait ou l’abrogation n'est pas susceptible de porter atteinte aux droits des tiers ;
2. le retrait ou l’abrogation de la décision créatrice de droits aboutit à son remplacement par

une décision plus favorable au bénéficiaire.
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Ajoutons que le retrait ou l’abrogation doit être motivé, mais que, fort logiquement, il n’a pas
à être précédé d’une procédure contradictoire, puisqu’il intervient à la demande du bénéficiaire de la
décision créatrice de droits.

**
x

***

c - L'abrogation et le retrait dans le cadre d'un recours administratif préalable obli-
gatoire

Lorsque le recours contentieux à l'encontre d'une décision créatrice de droits
est subordonné à l'exercice préalable d'un recours administratif
et qu'un tel recours a été régulièrement présenté,
le retrait ou l'abrogation, selon le cas, de la décision est possible jusqu'à l'expiration

du délai imparti à l'administration pour se prononcer sur le recours administratif préalable obli-
gatoire - Article L242-5 du CRPA.

*
Cette hypothèse peut être expliquée et illustrée simplement en quelques points.

Une décision créatrice de droits a été prise ;
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Une disposition législative ou réglementaire prévoit qu’avant d’exercer un recours conten-
tieux (devant le juge) contre cette décision, on doit d’abord la contester par le biais d’un recours
administratif (devant l’administration) ;

La même disposition législative ou réglementaire prescrit que l’administration dispose d’un
certain délai (durée variable selon les cas) pour se prononcer sur le recours administratif dont elle a
été saisie contre la décision créatrice de droits ;

Jusqu’à l’expiration de ce délai, l’administration peut retirer ou abroger la décision créa-
trice de droits contestée, que celle-ci soit légale ou non.

**
5 - L'abrogation et le retrait des actes réglementaires et des actes non régle-
mentaires non créateurs de droits

Par actes non réglementaires, il faut entendre
les actes individuels
et les décisions d’espèce, c’est-à-dire des actes qui ne sont ni individuels ni réglementaires

(Voir Cours sur les actes administratifs unilatéraux).

Cette précision aide à comprendre qu’il est question ici (dans ce 5) des règles relatives à l’abro-
gation et au retrait

des actes réglementaires,
des actes individuels non créateurs de droits
et des décisions d’espèces non créatrices de droits.

Nous exposerons successivement
les règles qui ont trait à l’abrogation de ces actes (a)
et celles qui régissent leur retrait (b).

*



Les prescriptions du principe de légalité 2023- 2024 - www.lex-publica.com - © M. Coulibaly   42/51

a - L’abrogation des actes réglementaires et des actes non réglementaires non créa-
teurs de droits

Il existe deux cas de figure mettant en évidence des règles différentes.
L’abrogation des actes réglementaires et des actes non réglementaires non créateurs de droits

est, pour l’administration,
une obligation dans un premier cas de figure, celui où l’acte est illégal ou sans objet,
une simple faculté dans un second cas de figure, celui où l’acte n’est ni illégal ni sans ob-

jet.

i - 1er cas de figure : l’obligation d’abroger expressément un acte réglementaire ou un
acte non réglementaire non créateur de droits illégal ou sans objet

L’administration a l’obligation d’abroger un acte réglementaire ou un acte non réglemen-
taire non créateur de droits lorsque l’une ou l’autre des deux conditions suivantes (qui peuvent
se cumuler) est remplie :

1. l’acte est illégal (condition du caractère illégal)
2. ou (inclusif) l’acte est dépourvu d’objet (condition de la privation d’objet).

*
Dans l’appréciation de ces deux conditions (caractère illégal et privation d’objet), dont, rappe-

lons-le, une seule suffit, il y a une petite différence entre
les conditions de l’obligation d’abroger un acte réglementaire illégal ou dépourvu d’objet
et les conditions de l’obligation d’abroger un acte non réglementaire non créateur de

droits illégal ou dépourvu d’objet.
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En effet, l’article L243-2 du CRPA dispose :
L'administration est tenue d'abroger expressément un acte réglementaire illégal ou
dépourvu d'objet, que cette situation existe depuis son édiction ou qu'elle résulte de
circonstances de droit ou de fait postérieures, sauf à ce que l'illégalité ait cessé.
L'administration est tenue d'abroger expressément un acte non réglementaire non
créateur de droits devenu illégal ou sans objet en raison de circonstances de droit ou
de fait postérieures à son édiction, sauf à ce que l'illégalité ait cessé.

*
À la lecture des dispositions précitées du CRPA, on relève bien une différence entre

les conditions de l’obligation d’abroger un acte réglementaire illégal ou dépourvu d’objet
et les conditions de l’obligation d’abroger un acte non réglementaire non créateur de

droits illégal ou dépourvu d’objet.
*

Nous présenterons cette différence après une précision liminaire qui aidera à la comprendre.

*
Précision liminaire en trois points :

Un acte peut être illégal ou dépourvu d’objet dès l’origine (ou ab initio), c’est-à-dire à la
date même de son adoption, compte tenu des règles de droit en vigueur ou des circonstances de fait
existant à cette date-là.

Un acte, qui n’était ni illégal ni dépourvu d’objet dès l’origine, c’est-à-dire à la date de son
adoption, peut devenir par la suite illégal ou privé d’objet, compte tenu de l’intervention de règles
de droit nouvelles ou de circonstances de fait nouvelles.

Il y a donc deux catégories d’actes illégaux ou dépourvus d’objet :
o ceux qui sont dès l’origine, c’est-à-dire au moment de leur adoption, illégaux ou dé-

pourvus d’objet
o et ceux qui sont devenus illégaux ou sans objet après leur adoption.

*
Voici à présent la différence entre les conditions de l’obligation d’abroger un acte réglemen-

taire illégal ou dépourvu d’objet et t les conditions de l’obligation d’abroger un acte non réglemen-
taire non créateur de droits illégal ou dépourvu d’objet :

1. Actes réglementaires illégaux ou dépourvus d’objet. L’administration a l’obligation
d’abroger

aussi bien les actes réglementaires illégaux ou dépourvus d’objet dès l’origine, c’est-à-
dire au moment de leur adoption

que les actes réglementaires qui sont devenus illégaux ou sans objet après leur adop-
tion.

2. Actes non réglementaires non créateurs de droits illégaux ou dépourvus d’objet. L’admi-
nistration

a l’obligation d’abroger les actes non réglementaires non créateurs de droits illégaux ou
dépourvus d’objet dès l’origine, c’est-à-dire au moment de leur adoption

mais (différence) n’a pas l’obligation d’abroger les actes non réglementaires non créa-
teurs de droits qui sont devenus illégaux ou sans objet après leur adoption.

*
Cette présentation de la différence

entre les conditions de l’obligation d’abroger un acte réglementaire illégal ou dépourvu
d’objet
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et les conditions de l’obligation d’abroger un acte non réglementaire non créateur de
droits illégal ou dépourvu d’objet

résume ce qu’il y a lieu de retenir de ce premier cas de figure en vue de l’examen.
*

ii - 2e cas de figure : la simple faculté (et non l’obligation) d’abroger un acte réglemen-
taire ou un acte non réglementaire non créateur de droits qui n’est ni illégal ni sans ob-
jet

La règle est simple : L’administration peut (donc, ce n’est pas une obligation),
pour tout motif et sans condition de délai,
abroger ou modifier un acte réglementaire ou un acte non réglementaire non créa-

teur de droits
si cet acte n’est ni illégal ni dépourvu d’objet - Article L243-1 du CRPA. Dans le cas con-

traire, ce serait une obligation, pour l’administration de l’abroger (voir 1er cas de figure).

**
b - Le retrait des actes réglementaires et des actes non réglementaires non créa-
teurs de droits

Rappelons que, par « actes non réglementaires », il faut entendre
les actes individuels
et les décisions d’espèce, c’est-à-dire des actes qui ne sont ni individuels ni réglementaires

(Voir Cours sur les actes administratifs unilatéraux).

Il est donc question ici des règles relatives au retrait
des actes réglementaires,
des actes individuels non créateurs de droits
et des décisions d’espèces non créatrices de droits.

Ces règles posent un principe (i) et une exception (ii).

i - Le principe
L'administration ne peut retirer un acte réglementaire ou un acte non réglementaire non

créateur de droits que
s'il est illégal
et si le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant son édiction - Article

L243-3 du CRPA.
*

En clair, la légalité du retrait d’un acte réglementaire ou d’un acte non réglementaire non
créateur de droits est subordonnée à deux conditions :

L’acte réglementaire ou l’acte non réglementaire non créateur de droits est illégal ;
Le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de l’acte. Il s’agit bien de

la date à laquelle l’acte a été pris, et non de la date de l’accomplissement, le cas échéant, des formali-
tés de publicité.

*
Ainsi donc, le principe est le même

d’une part, pour l’abrogation et le retrait des actes créateurs de droits (voir page)
et d’autre part, pour le retrait (examiné ici) des actes réglementaires et des actes non régle-

mentaires non créateurs de droits.
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*
ii - L’exception

Par dérogation au principe précédent (voir ci-dessus), l'administration
peut toujours retirer une mesure à caractère de sanction,
et ce, sans condition particulière - Article L243-4 du CRPA.

***************<FIN>Développements exclus des révisions </FIN> ****************
***

x

y
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6 - La caducité

La caducité est un événement constitué par le fait qu’un acte cesse d’avoir des
effets juridiques, d’une manière automatique, c’est-à-dire sans l’intervention
d’une décision prise dans ce sens.

La caducité diffère donc du retrait, de l’abrogation et de l’annulation sur deux points :
elle n’est pas le résultat d’une décision prise à cet effet ; le juge ou l’autorité administrative1

« ne font que constater » la caducité d’un acte ;
l’acte devenu caduc ne disparaît pas formellement ; ce sont ses effets normatifs (matériels)

qui prennent fin.
La caducité peut être la conséquence de l’application

de dispositions constitutionnelles
Exemple : la caducité éventuelle des ordonnances. L’article 38 de la Constitution dis-

pose :
Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement
l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui
sont normalement du domaine de la loi.
Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis du Conseil d'État. Elles
entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi
de ratification n'est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'ha-
bilitation. Elles ne peuvent être ratifiées que de manière expresse.

d’un principe législatif, réglementaire ou jurisprudentiel
Exemple 1 : doit être réputée caduque une circulaire qui prescrit ou commente l’appli-

cation de dispositions fixées par un décret annulé par une décision du Conseil d’État
statuant au contentieux - CE, 18 octobre 2006, Section française de l’Observatoire inter-
national des prisons, n°  281086 ; CE, 24 novembre 1989, Ville de Montpellier,
n° 93162 ;
Exemple 2 : devient caduque une autorisation accordée en vue de la création d’un

établissement sanitaire privé si les travaux ne débutent pas dans le délai prescrit - CE,
Sect., 12 octobre 1984, Lafon, n° 371682.

Exemple 3 : La loi portant prorogation de l'état d'urgence est caduque à l'issue d'un
délai de quinze jours francs suivant la date de démission du Gouvernement ou de dis-
solution de l'Assemblée nationale – article 4 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative
à l'état d'urgence.

***

1 CE, Sect., 12 octobre 1984, Lafon, n° 37168.
2 Cf. aussi CE, Sect., 17 février 1978, Syndicat national des établissements de rééducation fonctionnelle, n° 03295 ; CE,
Sect., 27 septembre 2006, Communauté d'agglomération de Montpellier, n° 269553.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008243407&fastReqId=257996689&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008243407&fastReqId=257996689&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007627382&fastReqId=226532018&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007627382&fastReqId=226532018&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007692891&fastReqId=622174108&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007692891&fastReqId=622174108&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695350
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695350
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007692891&fastReqId=622174108&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007658542&fastReqId=1797730982&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008220311&fastReqId=1555045874&fastPos=1
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SECTION IV : Les dérogations aux prescriptions du principe de lé-
galité

Question initiale :

Pourquoi présente-t-on les circonstances exceptionnelles comme des dérogations aux
prescriptions du principe de la légalité ?

Réponse soutenue :

On présente les circonstances exceptionnelles comme des dérogations aux prescriptions
du principe de la légalité pour la raison suivante : dans des circonstances exceptionnelles, une
autorité administrative peut méconnaître les règles ordinaires de la légalité sans commettre
d'illégalité.

Autrement dit, dans des circonstances exceptionnelles, le juge peut tenir pour légales
des décisions administratives qu'il considérerait comme illégales en période normale.

Développement

I - La théorie des circonstances exceptionnelles

A - La définition extrinsèque des circonstances exceptionnelles
On ne peut mettre au jour la quintessence de la théorie des circonstances exceptionnelles sans pro-

céder par élimination.

1 - Circonstances exceptionnelles et situations d’urgence
Les circonstances exceptionnelles ne doivent pas être confondues avec l’urgence (ou les situa-

tions d’urgence).
Certes, dans les deux cas, le normal cède le pas à l’anormal.
Toutefois, par rapport aux situations d’urgence, les circonstances exceptionnelles tradui-

sent un plus haut degré d’anormalité.
On a pu souligner à juste titre : « Les circonstances exceptionnelles impliquent toujours ou presque

toujours la notion d’urgence, mais la réciproque n’est pas vraie, et une situation qui exige d’urgence une solution
n’a pas par là-même le caractère d’une situation de circonstances exceptionnelles. »1

Si les deux notions juridiques se distinguent par leur nature, elles diffèrent également par
leurs effets.

Dans une situation d’urgence, le juge admet qu’une autorité administrative puisse
empiéter sur la compétence d’une autre autorité administrative,
ou méconnaître les règles de forme ou de procédure obligatoires.

Mais, contrairement aux circonstances exceptionnelles, l’urgence ne permet pas à une auto-
rité administrative de sortir des limites de la compétence de l’administration. Par exemple, en cas d’urgence,
l’autorité administrative ne peut prendre des mesures qui relèvent des pouvoirs législatif ou juridictionnel.

1 Raymond Odent, op. cit. p. 376.
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Ainsi donc, comme les circonstances exceptionnelles, l’urgence étend les pouvoirs de l’auto-
rité administrative. Mais, au contraire des circonstances exceptionnelles, l’urgence ne change pas la nature
des pouvoirs de l’autorité administrative.

2 - Circonstances exceptionnelles et situations particulières
Les circonstances exceptionnelles se distinguent de certaines situations particulières.

Par exemple, l’impossibilité matérielle et ponctuelle de respecter une formalité comme la
consultation ou le principe du contradictoire (respect des droits de la défense) - Cf. supra.

Ces situations ne légitiment aucune atteinte aux règles de compétence même dans la
sphère des attributions de l’administration.

Autrement dit, dans de telles situations, au contraire de l’urgence et des circonstances
exceptionnelles, une autorité administrative ne pourrait pas empiéter sur la compétence d’une autre autorité
administrative.

3 - Circonstances exceptionnelles et situations institutionnalisées (État de siège,
état d’urgence et recours à l’article 16 de la Constitution)

Les circonstances exceptionnelles ne doivent pas être confondues avec des situations comme
celles que décrit la législation sur l’état de siège et l’état d’urgence - sur ces notions, cf. supra, La police
administrative.

Il est vrai que cette législation constitue « un véritable condensé des règles dégagées par la jurisprudence
en fait de circonstances exceptionnelles. »1

Mais justement, ce constat montre bien la différence : l’état de siège et l’état d’urgence sont
prévus par des dispositions écrites, alors que les circonstances exceptionnelles sont une construction du
juge administratif.

Au demeurant, la déclaration de l’état de siège ou de l’état d’urgence n’exclut pas l’applica-
tion de la théorie jurisprudentielle des circonstances exceptionnelles. La raison en est simple : « Les textes,
même prévoyant des circonstances exceptionnelles, ne peuvent pas prévoir toutes les situations qui peuvent se
produire : il faut alors combiner le droit écrit et le droit prétorien. »2

Outre l’existence de textes, deux autres facteurs distinguent l’état de siège et l’état d’urgence
d’une part et les circonstances exceptionnelles d’autre part :

1. l’état de siège et l’état d’urgence sont décrétés en Conseil des ministres ; leur prolongation
au-delà de douze jours ne peut être autorisée que par une loi. En revanche, « l’existence de circonstances
exceptionnelles n’a pas à faire l’objet d’une constatation formelle préalable »3 ;

2. les circonstances exceptionnelles habilitent toutes les autorités, voire les simples citoyens, à
agir. Les pouvoirs découlant de l’état de siège ou de l’état d’urgence sont attribués uniquement aux autorités
que désigne la législation.

Enfin, tout ce qui distingue les circonstances exceptionnelles de l’état de siège et de l’état d’ur-
gence les sépare également de l’application de l’article 16 de la Constitution. On peut donc reprendre
mutatis mutandis l’exposé présenté ci-dessus.

On doit cependant ajouter que, contrairement à toutes les circonstances précédemment analy-
sées, l’application de l’article 16 semble échapper totalement au contrôle du juge administratif.

Ce dernier se refuse à contrôler la décision de recourir à cet article, car il considère qu’il
s’agit d’un acte de gouvernement  - CE, Ass., 2 mars 1962 Rubin de Servens et autres, nos 55049 et 55055, décision
précitée in supra Les actes de gouvernement.

1 Raymond Odent, op. cit. p. 387
2 Raymond Odent, op. cit. p. 387
3 Raymond Odent, op. cit. p. 388

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007636269&fastReqId=1932740655&fastPos=1
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En ce qui concerne les décisions prises au titre de l’article 16, c’est-à-dire les décisions prises
après la mise en application de l’article 16, le juge décline sa compétence pour connaître des mesures por-
tant sur des matières législatives - décision Rubin de Servens précitée.

A contrario, il pourrait donc contrôler les décisions se rattachant à l’exercice du pouvoir
réglementaire.

Mais l’objection de Raymond Odent nous paraît pertinente : « Ne serait-ce point là fiction
pure car une de ces décisions ne serait illégale qu’en tant qu’elle méconnaîtrait une disposition législative ou un
principe général du droit et, par là-même, porterait sur une matière législative par nature, prendrait donc un ca-
ractère législatif qui la ferait échapper au contrôle du juge administratif ? »1

Une double solution possible : le contrôle de conventionnalité ou la procédure de la ques-
tion prioritaire de constitutionnalité opérationnelle depuis le 1er mars 2010 - loi organique n° 2009-1523 du
10 décembre 2009 relative à l’application de l’article 61-1 de la Constitution.

B - La définition intrinsèque des circonstances exceptionnelles
1 - Compréhension

Grosso modo, le principe de légalité impose deux obligations à l’administration :
1. le respect de la hiérarchie des normes,
2. le service de l’intérêt général dont l’ordre public et la continuité des services publics consti-

tuent les dimensions les plus importantes. Pèse, en permanence, sur l’administration le devoir général d’as-
surer l’ordre public et la continuité des services publics.

Normalement, le service de l’intérêt général s’effectue dans le respect de la hiérarchie des
normes.

Toutefois, certaines circonstances rendent impossible cette conciliation ; elles contraignent l’ad-
ministration à faire un choix :

1. ou bien, respecter la hiérarchie des normes et renoncer au service de l’intérêt général ;
2. ou bien, assurer le service de l’intérêt général et renoncer à la hiérarchie des normes.
La seconde branche de l’alternative a la faveur du juge administratif.
Ce dernier a fait sienne l’idée que le droit n’est pas une fin en soi, mais un moyen - une tech-

nique - au service d’une fin : l’intérêt général. Si les circonstances font apparaître une contradiction entre
le moyen et la fin, on devra sacrifier provisoirement le premier au bénéfice de la seconde.

C’est tout le sens de la formule : « Périsse un principe plutôt que périsse l’État ».

Encore faudrait-il que les circonstances revêtent un caractère réellement exceptionnel. Le Conseil
d’État se montre de plus en plus réticent à admettre ce caractère.

Définition : On entend par circonstances exceptionnelles des situations qui pré-
sentent un plus haut degré d’anormalité que les situations d’urgence et dans les-
quelles, le respect de la légalité ordinaire étant incompatible avec le service de
l’intérêt général, l’autorité administrative a le droit de s’affranchir du respect des
règles ordinaires de la légalité, sous réserve de nécessité et de proportionnalité.

1 Raymond Odent, op. cit. p. 389

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007636269&fastReqId=1932740655&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021446446&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021446446&categorieLien=id
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2 - Extension
À l’origine, la théorie des circonstances exceptionnelles était appelée théorie des pouvoirs de

guerre.
Les circonstances de guerre étaient considérées par le Conseil d’État comme les circonstances ex-

ceptionnelles par excellence. La théorie a été élaborée à l’occasion de la première guerre mondiale. Le
Conseil d’État considérait alors que l’état de guerre entraînait ipso facto l’application de la théorie des
circonstances exceptionnelles.

Mais pendant la seconde guerre mondiale, il a infléchi sa jurisprudence. Il a reconnu qu’il y avait
eu circonstances exceptionnelles de mai à septembre 1940, ensuite du Débarquement à la Libération. Il a
rarement admis l’application de la théorie des circonstances exceptionnelles pour d’autres périodes de la
seconde guerre mondiale.

En dépit de cette circonspection, la jurisprudence a considéré comme des circonstances excep-
tionnelles

La propagation du virus covid-19 sur le territoire français. Ordonnance du juge des référés du Con-
seil d’État, 27 mars, 2020, n° 439720.
Les périodes immédiatement consécutives à des guerres - les suites de guerre,
les périodes critiques : éruption volcanique, séisme d'une certaine violence…

Dans ce domaine, comme dans d’autres, l’appréciation prétorienne n’est pas toujours prévisible.

II - Les effets des circonstances exceptionnelles

A - Le recul de la légalité ordinaire
Ainsi que cela a été esquissé plus haut, les circonstances exceptionnelles ont pour effet d’élargir

considérablement les pouvoirs de l’administration, voire d’en changer la nature.
L’autorité administrative a le droit de méconnaître les règles de compétence. Il lui est permis

d’empiéter sur la compétence d’une autre autorité administrative. Qui plus est, elle peut prendre des déci-
sions qui normalement n’entrent dans la compétence d’aucune autorité administrative. Il s’agit, notamment,
de mesures réservées au législateur ou aux juridictions.

Exemples :

Les restrictions aux libertés individuelles décidées par décret pour faire face à la propa-
gation du virus covid-19 sur le territoire français. Ordonnance du juge des référés du Con-
seil d’État, 27 mars, 2020, n° 439720.

La suspension par le décret du 10 septembre 1914 de l’application de l’article 65 de la
loi du 22 avril 1905 relatif à la communication de leur dossier aux fonctionnaires menacés
de sanctions disciplinaires : CE, 28 juin 1918, Heyriès, n° 63412, (Rec. p.651) ;

La décision de fermer les débits de boissons : CE, 6 août 1915, Delmotte (Rec. p.276) ;
Les atteintes portées à la liberté des débitants de boissons et des péripatéticiennes : CE,

28 février 1919, Dames Dol et Laurent, n° 61593, (Rec. p.208) - Cf. supra La police
administrative ;

À la Libération, les arrestations et les exécutions - opérées sans décision judiciaire -
d’individus soupçonnés d’avoir collaboré avec l’ennemi : CE, Ass., 7 novembre 1947,
Alexis et Wolff (Rec. p.416) ; TC, 27 mars 1952, Dame de la Murette, n° 01339, (Rec.
p.626) ;

Sous la menace du volcan « la Soufrière », la décision prise par le préfet de la Guade-
loupe d’ordonner l’évacuation d’une partie de l’île et d’interdire, dans une certaine zone,

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041782276?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=439720&searchField=NUM_DEC&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041782276?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=439720&searchField=NUM_DEC&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041782276?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=439720&searchField=NUM_DEC&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
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la circulation et la navigation des navires de commerce : CE, 18 mai 1983, Rodes,
n° 25308, (Rec. p.199 ; AJDA 1984 p.44).

De simples particuliers - étrangers à l’administration - peuvent, sous certaines conditions, se subs-
tituer aux autorités administratives compétentes.

Exemple :

CE, 5 mars 1948, Marion et autres et Commune de Saint-Valéry-sur-Somme (Rec. p.113 ; Sirey
1948, 3, 53). En mai 1940, la débâcle avait « emporté » le maire et les conseillers municipaux
de Saint-Valéry-sur-Somme. Certains habitants de la commune ont constitué une municipa-
lité de fait - le « Comité des intérêts valériens ». Ils ont géré spontanément les services pu-
blics, évité les pillages, assuré le ravitaillement en réquisitionnant et en vendant à la popula-
tion les stocks des magasins de la commune. Autant de décisions qui, en période normale,
seraient entachées d’usurpation de fonctions. Mais le Conseil d’État en a admis la légalité au
regard du caractère exceptionnel des circonstances.

Qui peut le plus peut souvent le moins. L’autorité administrative a également le droit de mé-
connaître les règles de forme et de procédure.

Exemple : Le gouvernement rend exécutoires des dispositions législatives et réglemen-
taires sans en assurer la publication au Journal officiel - CE, Ass., 12 avril 1972, Brier, n° 82681,
(Rec. p. 259, conclusions Braibant).

B - L’admission d’une légalité d’exception
Le commissaire du gouvernement Letourneur mettait en garde contre la tentation de croire que les

circonstances exceptionnelles étaient « la porte ouverte à la suppression de toute légalité. »1

En fait, les circonstances exceptionnelles ont seulement pour effet d’assouplir considérablement
le principe de la légalité.

A la légalité ordinaire le juge administratif substitue une sorte de légalité d’exception. Les
pouvoirs de l’administration se trouvent largement accrus. Mais ils s’exercent sous la surveillance du juge.

Le contrôle jurisprudentiel se laisse décrire en cinq points :
1. le juge vérifie la réalité du caractère exceptionnel des circonstances ;
2. la méconnaissance de la légalité ordinaire n’est justifiée que si l’administration ne pouvait

agir autrement pour servir l’intérêt général ;
3. les mesures prises par l’administration doivent être adaptées aux circonstances et propor-

tionnées au but à atteindre. Du reste, l’objectif pour lequel l’administration méconnaît la légalité ordinaire
doit être suffisamment important ;

4. les pouvoirs d’exception sont limités à la période même des circonstances exceptionnelles.
Les effets des dispositions de caractère général ne doivent pas excéder la durée des circonstances excep-
tionnelles ;

5. enfin, même si le juge admet la légalité des mesures prises, il peut retenir la responsabilité
de l’administration sur le fondement du risque ou de la rupture de l’égalité devant les charges publiques -
responsabilité sans faute, cf. infra.

***/***

1 Conclusions sur CE, 16 avril 1948, Laugier (Rec. p.161 ; S. 1948, 3, 36, pour lesdites conclusions)
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